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1 Préface

La conversion religieuse désigne, pour une personne ou 
pour un groupe, une réorientation existentielle vécue 
comme une césure fondamentale entre un avant et un 
après. Du point de vue de la nouvelle identité, l’avant 
apparaît comme un manque ou une erreur. Cela s’ap-
plique à un changement de religion comme au refus ou 
à l’abandon de tout rattachement religieux. Les phéno-
mènes de conversion concernent un éventail très large 
de réalités touchant une croyance ou des convictions 
identitaires. Pour la sociologie des religions, la conver-
sion présuppose l’existence d’un espace de religion ins-
titutionnalisée au sein duquel il est possible de passer 
d’une religion à une autre, ou d’abandonner une ap-
partenance religieuse. La conversion religieuse est 
devenue un sujet de débat public dans le cadre des 
flux massifs de réfugiés que nous connaissons depuis 
2015. Jusqu’alors, les discussions internes aux Églises 
se limitaient aux questions de la reconnaissance inter-
confessionnelle entre les différentes Églises et déno-
minations, ainsi que de la reconnaissance réciproque 
du baptême. La conversion religieuse dans un contexte 
d’exode et d’asile confronte non seulement l’État, mais 
aussi les Églises, à une nouvelle problématique. La pré-
sente étude propose une base de discussion. Après 
une section introductive sur les enjeux théologiques et 
juridiques (2), elle apporte dans une deuxième partie 
des éclaircissements ecclésiologiques sur certains 
phénomènes de conversion (3 et 4). La troisième par-
tie est consacrée aux questions d’éthique juridique et 
théologique soulevées par la conversion dans le contexte 
de la procédure d’asile (5–7). Le plan du document 
permet de distinguer deux groupes de destinataires, l’un 
au sein de l’Église et l’autre au sein de la sphère poli-
tique. Néanmoins, lorsque l’on traite le fond des ques-
tions en jeu, il apparaît très vite qu’il n’est pas judicieux 
d’opérer cette distinction entre domaines de compé-
tence. La situation des personnes dont il s’agit quand 
on parle de conversion religieuse dans un contexte 
d’asile et d’exode requiert au contraire que les ins-
tances ecclésiales et les instances juridico-politiques 
entament un dialogue constructif.

2 La conversion entre théologie, 
politique et droit

2.1. Les facteurs de conversion

Le concept de « conversion » (du latin conversio : action 
de tourner, mouvement circulaire, révolution) est un 
concept complexe qui touche aussi bien des convic-

tions intimes (conscience) et l’identité personnelle que 
des aspects relevant de l’appartenance familiale, com-
munautaire ou institutionnelle ainsi que du statut social 
ou sociétal1. À l’origine, le concept synthétise des concep-
tions philosophiques et théologiques de revirement ou 
de retournement personnel, de transformation, ou de 
réorientation biographique. Le mouvement peut être 
bidirectionnel, soit pour revenir à une origine abandon-
née, soit pour se tourner vers un nouvel avenir. Les phé-
nomènes de conversion sont multiples et ne se laissent 
pas fondre dans un moule rigide. Même si l’intimité de 
la personne est souvent au cœur de la conversion reli-
gieuse, les événements et processus intérieurs s’ins-
crivent dans un environnement social (et religieux) et 
dans un contexte politico-juridique. « De plus, les conver-
sions individuelles sont tout autre chose que de simples 
décisions individuelles. Qui se convertit fait des expé-
riences et a des attentes, est enfant, adolescent, ado-
lescente, père, mère, oncle, tante, héritier ou héritière 
d’une tradition, d’un nom ou d’un patrimoine, bref, 
membre d’une famille et de groupes sociaux. Au cours 
du temps, de tels groupes constituent fréquemment 
une sorte d’identité collective ; une conversion indivi-
duelle peut affecter tout le réseau de relations et d’inte-
ractions des unités impliquées, dans ses relations tant 
internes qu’externes, parfois même le modifier, voire le 
détruire. […] Dans cette perspective, les conversions 
sont des transformations de soi de systèmes indivi-
duels et collectifs de taille plus ou moins étendue au 
sein d’un champ social et religieux plus large caracté-
risé par ses propres variables déterminantes. »2 La 
conversion à laquelle une personne aspire et /ou qui la 
touche, par laquelle elle passe et qu’elle confesse, n’est 
ni solitaire ni limitée à la sphère intime ; au contraire, 
elle entraîne des conséquences sociales et publiques 
profondes.

Dans des contextes interculturels et interreligieux, la per-
ception, la description, la qualification et l’appréciation 
adéquates des motifs, du déroulement, des dimensions 
et des effets d’une conversion sont des tâches com-
plexes et exigeantes. C’est pourquoi il convient de par-
tir d’une conception large et différenciée, qui ne se res-
treigne pas à notre propre communauté religieuse, à 
notre compréhension de la religion ni aux structures 
politiques et juridiques qui nous sont familières. « Les 
conversions sont des processus communicationnels 
riches de présupposés et de conséquences sociales 
et juridiques au sein des champs socioreligieux, qui 
donnent lieu à une modification plus ou moins décisive 
de la religiosité individuelle ou collective, ou à un chan-
gement de l’appartenance individuelle ou collective à 
une ou plusieurs communautés religieuses. […] De tels 
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processus de conversion reposent en règle générale 
sur des acteurs et des parties prenantes clairement iden-
tifiables ; leur déroulement est souvent typique ; ils se 
caractérisent par des schémas (codes) de rhétorique 
linguistique, des formes sociales de passage (rites) et 
des modes de communications spécifiques (langages), 
tous historiquement et culturellement très variables ; 
ils touchent différents aspects de la vie notamment cer-
taines mœurs sociales, l’éthos et les conceptions co-
gnitives (doctrines), et ils entraînent des conséquences 
diverses sur la vie des personnes et des communautés 
sociales concernées. »3

La religion ne forme pas une sphère privée, autosuffi-
sante et privée de relations avec l’extérieur. Les tra- 
ditions réformées, en particulier, soulignent l’interdé-
pendance indissoluble des dimensions religieuses, 
politiques et sociétales de la vie (communautaire) hu-
maine. La religiosité n’est pas un rôle qu’une personne 
assume comme une profession ou une fonction institu-
tionnelle, mais une forme de vie indissociable de son 
identité communautaire constitutive. Retirer à quelqu’un 
ses convictions religieuses signifierait la changer en 
quelqu’un d’autre. En même temps, il est impossible 
de rendre tout ce qui constitue l’identité intime de la 
personne en son for intérieur (forum internum) recon-
naissable et visible de l’extérieur (forum externum). 
Du fait de l’absence d’observatrices ou d’observateurs 
du face-à-face avec Dieu, on ne peut rien déduire de la 
relation d’une personne avec Dieu à partir de son com-
portement observable empiriquement4. L’appel voca-
tionnel adressé par Dieu ne peut pas être confirmé ou 
contesté sur la base de ses effets visibles dans l’inté-
riorité de la personne. Étant donné l’absence de critère 
objectif, ce qui est constitutif et déterminant de la 
conversion d’une personne au plus intime d’elle-même 
échappe à un examen objectif. Aucune compétence 
du droit étatique ne correspond au discernement des 
esprits opéré dans la foi (1Co 12,10 ; 1Jn 4,1–6) qui 
peut être sanctionné dans le droit et les règlements ec-
clésiastiques (par exemple en ce qui concerne l’accès 
aux sacrements ou l’exclusion des sacrements).

2.2  La conversion entre théologie et droit

À quels aspects de la foi religieuse ou des convictions 
structurant l’identité personnelle un examen étatique de 
la conversion mené dans le cadre d’une procédure d’asile 
peut-il accéder ? La procédure soulève des questions 
complexes quant à l’objet, aux critères, aux échelles 
de mesure et aux méthodes d’appréciation. Sur le plan 
conceptuel et méthodologique, la confrontation entre 

systèmes d’une normativité incommensurable rend cette 
procédure encore plus ardue. Lorsque l’approche ec-
clésiologique et l’approche du droit étatique se croisent, 
le résultat est très conflictuel. « Une part considérable 
du potentiel conflictuel inhérent à l’examen administra-
tif ou juridique du droit des réfugiés convertis à l’obten-
tion d’une autorisation de séjour, provient vraisembla-
blement de l’existence de conceptions divergentes, et 
probablement aussi d’incompréhensions entre l’État et 
l’Église sur ce qui doit véritablement être examiné (par 
l’autre partie), donc pas la négative sur ce qui doit 
échapper à l’examen. […] Les Églises n’ont ni l’autorité ni 
la compétence d’examiner et de se prononcer sur le droit 
de séjour d’une personne, qu’elle soit baptisée ou non. 
À l’inverse, une procédure administrative ou juridique 
n’examine pas la validité du baptême d’une personne 
réfugiée lorsque celle-ci s’appuie sur cet élément pour 
obtenir une autorisation de séjour, puisque cette ques-
tion […] relève de l’autonomie administrative des 
Églises. »5 Dans une perspective ecclésiologique, il n’est 
pas possible d’examiner les questions qui relèvent d’une 
décision juridique. À l’inverse, la perspective juridique 
n’a pas accès aux enjeux théologiques d’une conversion. 
L’approche de l’État de droit doit commencer par re-
connaître « que, lors d’une conversion, les réfugiés font 
usage de la possibilité d’autodétermination (religieuse) 
qui par ailleurs, dans leur situation générale, est souvent 
plus que limitée, notamment en ce qui concerne la libre 
circulation ou l’exercice d’une profession ».6 La conver-
sion de requérantes et de requérants d’asile et de per-
sonnes réfugiées se distingue fondamentalement de 
celle d’une personne établie dans le pays à double titre : 
1. du point de vue du caractère incontestable du choix 
et du changement de convictions et d’appartenance re-
ligieuses sur la base des libertés fondamentales garan-
ties par l’État ; 2. du point de vue de l’importance ou de 
l’insignifiance de telles décisions dans une société qui 
soit reconnaît sans conteste ces droits, soit les limite, 
voire les récuse. Dans une société de citoyennes et de 
citoyens libres, il peut être difficile de comprendre ce que 
signifie une situation dans laquelle il ne subsiste, à peu 
de chose près, parmi les libertés garanties par l’État de 
droit, que le choix et l’articulation de la religion, les autres 
droits fondamentaux élémentaires étant systématique-
ment refusés.

La question de la conversion dans les procédures d’asile 
confronte l’État et l’Église à une situation d’un genre 
nouveau à double titre : 1. « En la matière, les Églises 
vont avoir affaire à un nouveau narratif communautaire 
chrétien, qui ne peut pas être appréhendé à travers les 
concepts du multitudinisme [traditionnel]. Les autorités 
compétentes en matière d’asile et les tribunaux admi-
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nistratifs doivent abandonner l’idée que le christianisme 
en général fonctionne à la manière de l’administration 
d’une Église territoriale. »7 2. Les Églises sont confron-
tées au défi de transposer leurs conceptions purement 
religieuses de la foi et de la conversion dans un contexte 
de droit constitutionnel laïc. Il s’agit non seulement de 
savoir comment une telle transposition est possible, mais 
aussi de définir son but. Réciproquement, l’État se trouve 
confronté à la tâche inhabituelle d’intégrer à la procé-
dure de jugement des aspects de la personne jouissant 
d’une protection particulière en vertu des droits fonda-
mentaux – liberté de conscience, de croyance et de 
religion. Comment les institutions ou les tribunaux éta-
tiques peuvent-ils prononcer un jugement sur une ques-
tion dans laquelle la plus grande retenue est requise 
pour des raisons relevant du droit constitutionnel et des 
droits fondamentaux ? « Dans l’ordre constitutionnel d’un 
État libéral, la sphère de la personne jouit d’un statut et 
d’une protection si élevés que toute tentative étatique 
de s’en rapprocher requiert l’observation la plus cri-
tique. »8 Du point de vue de l’État de droit, il est fon- 
damentalement impossible que l’État procède à des 
examens de conversions religieuses sauf aux deux 
conditions suivantes : 1. si les requêtes et les intérêts 
des personnes réfugiées et des requérantes et requé-
rants d’asile ne constituent pas un motif suffisant pour 
obtenir le droit de vivre en Suisse, et 2. si ces requêtes 
et intérêts ont pour conséquence de précariser la per-
sonne en matière de droits humains dans son pays de 
provenance ou d’origine parce qu’elle y serait exposée 
à une situation toute différente en matière de droits hu-
mains et de droits fondamentaux. Dans ces conditions, 
il faut s’interroger sur la manière dont les devoirs de 
protection de l’État de droit vis-à-vis de l’individu (indé-
pendamment de son origine et de son statut au regard 
de loi sur le séjour) peuvent s’accorder sans contredire 
les intérêts propres de l’État.

Il n’est pas possible, ni théologiquement ni juridique-
ment, de constater avec une certitude absolue qu’une 
conversion repose sur « une expérience personnelle de 
conversion » ou constitue une « mesure […] tactique 
en matière d’asile »9. Cinq aspects requièrent une atten-
tion particulière : 1. Ce qui se joue entre Dieu et la per-
sonne avant, pendant et après la conversion échappe au 
regard de l’Église et de l’État. Ce qui distingue l’approche 
ecclésiale et l’approche étatique, ce ne sont pas les 
éléments visibles, mais la conscience des éléments in-
visibles. 2. C’est pourquoi l’État et l’Église partagent une 
approche extérieure, qui permet uniquement de porter 
le regard sur la personne, mais en aucun cas à l’inté-
rieur de la personne. 3. Les Églises doivent sensibili-
ser les institutions étatiques à ce qui est essentiel dans 

la conversion, même si la conversion en elle-même 
échappe à un examen juridique. 4. Étant donné qu’il 
n’est possible de juger que ce qu’il est aussi possible 
d’examiner, pour autant que l’État de droit dispose 
d’une compétence juridique, il est impératif de détermi-
ner avec précision les conditions, possibilités et limites 
d’une appréciation juridique portant sur la conversion 
religieuse invoquée comme motif d’asile. 5. Les ques-
tions portant sur le fondement, l’objet, la manière, les 
instruments et les critères à partir desquels il est pos-
sible et légitime de mener un examen et une apprécia-
tion juridiques, sont fondamentales.

3 La conversion entre  
événement et procès

La conversion devient tangible dans l’histoire et dans 
des histoires. Dans l’histoire, la conversion religieuse a 
fréquemment désigné non pas un revirement individuel, 
mais un processus collectif lié, dans la plupart des cas, 
à une contrainte politique et juridique (grandes invasions 
à la fin de l’Antiquité, réforme constantinienne, Paix re-
ligieuse d’Augsbourg, Paix de Westphalie, systèmes théo-
cratiques, communisme, etc.)10. Le souverain détermi-
nait la religion valable sur son territoire et l’imposait à 
ses sujets (cujus regio, ejus religio). À cette conver-
sion au singulier, comme histoire politique de la religion, 
s’opposent les conversions au pluriel, en tant qu’his-
toires de vie biographiques et sociales d’individus, de 
familles ou de groupes. La possibilité de la conversion 
religieuse comme événement biographique est étroite-
ment liée aux conditions juridiques et étatiques. En  
Europe, la population ne commence à pouvoir vivre 
concrètement des histoires de conversion personnelle 
qu’à partir la Paix de Westphalie en 1648, et cette pos-
sibilité dépend depuis lors de l’application des droits 
humains, des libertés fondamentales et des droits de la 
personnalité dans les régimes juridiques nationaux. La 
liberté de conscience, de croyance et de religion tire 
son origine historique de la revendication de la liberté 
de conversion. En conséquence, le développement li-
béral donne un profil tout particulier à l’idée que l’État 
ne peut pas s’immiscer dans les affaires qui concernent 
Dieu.

3.1. La recherche sur la conversion

La recherche interdisciplinaire moderne sur la conver-
sion commence par les travaux sur l’expérience reli-
gieuse du philosophe et psychologue américain William 
James11. Du point de vue de la psychologie de la reli-
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gion, ce dernier comprend la conversion comme un pro-
cessus « dans lequel un soi auparavant divisé, conscient 
de sa fausseté et de sa piètre valeur et de son malheur, 
devient un soi unifié, conscient de son bien-fondé, de 
sa supériorité et de son bonheur, en s’attachant ferme-
ment à des valeurs religieuses »12. William James fait 
reposer sa conception radicalement individualiste sur 
les sources bibliques et sur la tradition protestante. Il est 
suivi sur ce point par le second auteur classique de la 
recherche sur la conversion, l’antiquisant et théologien 
anglais Arthur Darby Nock13 qui comprend la conver-
sion comme une « réorientation de l’âme de la personne, 
son détachement voulu de l’indifférence ou d’une forme 
antérieure de piété et son attachement à une autre, 
une transformation consciente du grand bouleverse-
ment qu’entraîne la révélation que l’ancien monde était 
faux et que le nouveau est juste »14.

Dès les débuts de la recherche sur la conversion, les 
implications réciproques entre religion et conversion 
sont apparue15 : une compréhension de la religion en 
tant qu’attitude ou position personnelle entraîne une 
interprétation de la conversion – « le paradigme pau- 
linien »16 – comme processus intrapersonnel. En re-
vanche, si l’on définit la religion comme une pratique 
essentiellement communautaire, les aspects inter- 
personnels de la conversion passent au premier plan. 
L’intérêt sociologique porté aux phénomènes de conver-
sion dès les années 1960 amène une distinction sup-
plémentaire entre un événement pathique ou passif  
et un processus actif. À côté de la notion de conver-
sion de nouveaux termes apparaissent, tels que re- 
crutement (recruitment), appartenance (affiliation) ou 
autotransformation (self-transformation). Ce dernier 
concept s’est imposé dans les années 1980 à la suite 
du tournant narratif (narrative turn) dans les sciences 
culturelles et sociales. « L’identité d’un individu ou d’un 
groupe peut s’articuler autour de « stories ». Les êtres 
humains sont ce qu’ils disent d’eux-mêmes dans leur 
story (ou ce qui leur est dit) et ce qu’ils font de cette 
story. »17 L’approche narrative a deux implications :  
1. « Les stories ne se contentent donc pas de rendre 
compte de quelque chose, elles créent de l’histoire et 
de la réalité. »18 2. « La diversité des stories reliées les 
unes aux autres constituent l’intégralité de la réalité. »19 
Dans ce contexte, une conversion se compose des  
récits de la personne convertie et se manifeste dans 
ces récits. « Les conversions requièrent ou constituent 
des annonces ou des conversations définies, ou en tout 
cas définissables, c’est-à-dire qu’elles forment toujours 
un cas de communication. Pour rendre ce type de conver-
sions définissables et reconnaissables, il est nécessaire 
de disposer de types d’annonce, de modèles linguis-

tiques, d’images et de métaphores. »20 Une conver- 
sion se manifeste non seulement sur le plan de la com-
munication, mais elle ne se révèle, au sens strict, que 
rétrospectivement, à partir d’une interprétation auto-
biographique : « Selon cette conception, on ne fait l’ex-
périence d’une conversion qu’à partir du moment où  
l’on peut en rendre compte, autrement dit lorsque l’on 
peut reconstruire sa biographie d’un nouveau point de 
vue. Un récit de conversion a donc une fonction psy-
chosociale non seulement « référentielle », mais aussi 
« constructive ». Il « construit » la « pure et parfaite » ex-
périence de conversion. »21 L’approche narrative, qui in-
tègre la personne au tissu de sa biographie et de ses 
récits autobiographiques, dessine donc une vision pro-
cédurale de la conversion en tant que « carrière de 
conversion » (conversion career22), et se rapproche sur 
ce point de la description paulinienne de la conversion 
en tant que croissance durable (Ph 1,25 ; 2Co 3,18. 
8,7. 10,15 ; 1Th 3,10)23.

Les conceptions de la conversion sont fondamentale-
ment influencées par la communauté (religieuse) à la-
quelle on se convertit et par sa doctrine, ainsi que par le 
contexte sociétal et culturel de la conversion. Certaines 
interprétations religieuses actuelles de la conversion 
combinent des éléments passifs et actifs. Les travaux 
sociologiques sur la conversion se concentrent moins 
sur ce qui cause la conversion, par exemple un appel 
vocationnel divin (call), que sur le comportement im-
putable à la personne qui se convertit et sur ses consé-
quences personnelles et existentielles, ainsi que ses 
effets sociétaux. En suivant le modèle fort répandu de 
Lewis R. Rambo, on peut distinguer, dans l’idéaltype, 
les différentes phases suivantes dans les processus de 
conversion religieuse : (1) facteurs contextuels (context) 
qui facilitent ou compliquent la conversion ; (2) crise 
existentielle (crises) due au fait d’avoir rompu avec son 
univers familier, qui (3) déclenche la recherche active 
(quest) d’issues à cette crise ; (4) rencontre (encounter) 
de personnes qui ouvrent de nouvelles portes ; (5) in-
teraction (interaction) qui mène au développement de 
nouvelles identités ; (6) engagement (commitment) par 
lequel une personne affermit sa nouvelle orientation 
spirituelle ; et (7) conséquences (consequences) sur la 
base desquelles les effets de la conversion sont éva-
lués24. Dans un schéma très similaire, Brock Kilbourne 
et James T. Richardson se concentrent sur les activités 
de la personne. Selon eux, une conversion est (1) vo-
lontaire, (2) autonome, (3) motivée par la recherche du 
sens et de la finalité de l’existence, (4) insérée dans le 
cadre de processus de conversion multiples et progres-
sifs, (5) fondée sur des expériences interprétées comme 
rationnelles, (6) progressive ou continue, (7) en négo-
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ciations avec la communauté ou le groupe vers lequel 
se tourne la personne, et (8) définissable comme une 
modification des convictions consécutive à une modifi-
cation de comportement lié au rôle de converti25. Ce 
sont les attentes et les conventions en matière de com-
portement, telles qu’elles sont établies par la société 

ou la communauté, qui permettent de savoir si la façon 
dont une personne se présente en paroles et en actes 
a valeur de conversion. Les différenciations métho- 
dologiques et conceptuelles dans la recherche sur la 
conversion peuvent être résumées dans la matrice sui-
vante26 :

La typologie distingue les aspects intrapersonnels 
(colonne de gauche) des aspects interpersonnels ou 
sociaux (colonne de droite) de la conversion. Si on les 
combine avec les orientations de l’action (actif ou passif), 
il en résulte quatre types de conversion (approches) 
auxquels correspondent quatre modèles théoriques 

(intrapersonnel actif : théorie de l’identité ou liberté 
de la volonté ; intrapersonnel passif : déterminisme 
psychologique ; interpersonnel actif : interactionnisme ; 
interpersonnel passif : déterminisme social). Les quatre 
modèles explicatifs et les caractéristiques de la conver-
sion qui les accompagnent constituent un idéaltype. 

1. Appartenance (juridique, sociale) stable 
2. Substitution – transmutation – réorientation – 

transgression
3. Intérêt, affiliation, admission
4. Contre-réactions : perte de respect,  

sanctions (pour apostasie, schisme,  
blasphème)

1.  (forte ou faible) influence d‘un modèle  
préétabli

2. (Nouvelles expériences (individuelles  
ou collectives) (crises, attractions,  
transgressions) 

3. Naissance de nouvelles formes de  
religiosité

4. Contre-réaction : désapprobation, sanction 

Processus

Type de transformation

Modification de la religiosité /de l’identité 
Conversion comme modification  
de la religiosité

Changement de religion /de statut
Conversion comme changement  
d’appartenance

Paradigme narratif

intrapersonnel Interpersonnel/social

Approches

Interactionnisme
– Expérience expérimental
– Pression sociale à l‘adaptation

Déterminisme social 
– Réveil
– Socialisation
– Déprivation
– Contrainte

Théorie de l’identité / liberté de la volonté
– Transformation intellectuelle  

ou autotransformation

Déterminisme psychologique
– Expérience mystico-spirituelle
– Changement de convictions
– Affect
– Psychopathologie

Récits de conversion (auto-)biographiques racontés et vécus (personnellement  
ou communautairement)
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Concrètement, les conversions sont toujours des formes 
mixtes qui peuvent être décrites et analysées à la troi-
sième personne à l’aide de ces concepts théoriques. 
La théorisation est précédée par le niveau narratif  
(paradigme narratif) auquel les personnes concer-
nées se racontent elles-mêmes et racontent leur conver-
sion à la première personne. La distinction entre une 
modification (Wandel) de religiosité personnelle et un 
changement (Wechsel) de religion (modèle de la trans-
formation), souvent lourd de conséquences sociales, 
sociétales et juridico-politiques reflète les dimensions 
individuelle et collective de la conversion. Elle joue  
un rôle important lors de l’examen de la conversion 
dans le cadre d’une procédure d’asile. Il s’agit en effet 
de déterminer si une modification des convictions  
individuelles peut avoir valeur de changement de re- 
ligion, et de vérifier les conséquences qui en dé- 
coulent ou auxquelles il faut s’attendre en matière de 
statut social et juridique pour une personne. La dis- 
tinction analytique entre les dynamiques (processus)  
de conversion psychologiques (intrapersonnelles) et  
sociologiques (interpersonnelles) correspond à la dif-
férence entre modification de la religiosité et chan- 
gement de religion. Dans les procédures d’asile, la 
question des contre-réactions occupe une place par- 
ticulièrement essentielle : il s’agit non seulement de 
déterminer les conséquences possibles et vraisem-
blables de la conversion, mais aussi de pronostiquer et 
de soupeser soigneusement leur influence sur la vie 
de la personne.

3.2  Perspectives structurelles

Formellement, la conversion religieuse décrit le pas-
sage d’une situation initiale A à une réalité présente B ; 
vue rétrospectivement à partir de B, la situation A est 
qualifiée par principe de déficitaire27. La transforma-
tion de A en B est complexe : 1. La dimension intime 
de la conversion concerne la différence entre le vécu 
d’une personne ou d’un groupe dans l’ancien état A  
et dans le nouvel état B. Le changement peut être  
perçu, raconté et reconnu exclusivement à la première 
personne (du singulier ou du pluriel). Une conversion 
n’est identifiable à la troisième personne que si la  
personne ou le groupe observé déclare et interprète 
son comportement visible ou ses modifications comme 
la conséquence d’une transformation religieuse. 2. La 
dimension extérieure de la conversion concerne sa  
localisation dans le contexte religieux institutionnel de 
systèmes alternatifs de croyance. La situation initiale 
A désigne alors un système religieux déterminé (ap-
partenance à la religion /confession institutionnalisée 

A), qui se démarque de l’état actuel B en tant que sys-
tème alternatif de croyance (non-appartenance à la 
religion /confession A ou appartenance à la religion /
confession institutionnalisée B). Depuis la vision ex- 
térieure, la conversion religieuse désigne un change-
ment de position sur la carte des systèmes de convic-
tions. 3. La confrontation d’une dimension intime et 
d’une dimension extérieure de la conversion est indis-
pensable à l’analyse sociologique et à l’appréciation 
juridique d’histoires de conversion. Elle correspond à 
la distinction ethnolinguistique entre la position de par-
ticipation émique (perspective du je /nous) et la posi-
tion d’observation étique (perspective individuelle il /elle 
ou collective ils /elles). Une personne doit connaître 
les catégories et les règles communautaires pour pou-
voir appartenir à une culture en tant qu’initiée (insider). 
Les personnes extérieures recourent à d’autres caté-
gories et à d’autres règles qui leur sont propres « pour 
élucider les causes des schémas de croyances et de 
comportements des personnes observées »28. Il est 
décisif que les catégories et les règles pertinentes 
pour l’une des parties soient étrangères (parce qu’ex-
térieures à la culture) et sans importance (parce que 
sans pertinence pour l’analyse de la culture en posi-
tion d’observation) pour l’autre. Le défi de l’examen ju-
ridique d’une conversion consiste à prendre en compte 
de façon appropriée les deux positions eu égard à 
leurs conséquences politiques pour la personne conver-
tie. 4. Une conversion religieuse présuppose en géné-
ral trois éléments : (a) la distinction exclusive entre les 
institutions et les groupes religieux qui ne permet pas 
d’appartenir en même temps à deux religions ou à deux 
systèmes de convictions (A et B)29 ; (b) la cohérence 
entre la croyance d’une personne ou d’un groupe et un 
système de convictions ; et (c) la possibilité pour les 
personnes et les groupes de passer d’un système de 
conviction à un autre, que ce soit de façon volontaire 
pour des motifs de croyance, de conscience ou de 
conviction, ou de façon involontaire sous l’effet de la 
contrainte exercée par l’État ou la communauté. 5. La 
distinction entre perspective interne et externe de la 
conversion religieuse peut être remise en question à 
deux niveaux. Une telle différence était étrangère à la 
pensée ontologique de l’Antiquité, alors que pour l’in- 
dividualisme libéral tardif, les deux sphères ont ten-
dance à se détacher l’une de l’autre. Dans le premier 
cas, les deux aspects constituent les deux faces d’une 
seule médaille, de sorte qu’une distinction substantielle 
entre les convictions intimes d’une personne, son com-
portement et son insertion sociale est inconcevable 
(l’appartenance à une communauté cultuelle ne repose 
pas sur une décision individuelle). Dans le second cas, 
les convictions religieuses peuvent être liées à une 
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communauté ou rester limitées à l’intimité de la per-
sonne. À l’inverse, des traits et des types de compor- 
tement religieux de prime abord peuvent avoir des  
motivations autres que religieuses. 6. Le point de vue  
à la troisième personne émis par la science des reli-
gions ne peut pas observer les effets que l’apparte-
nance à une religion provoque chez les personnes 
croyantes (point de vue à la première personne) et, 
dans le cas du christianisme, ce que signifie la disposi-
tion constitutive de l’unité de la foi et de la communau-
té ecclésiale pour la compréhension chrétienne de soi 
(point de vue à la deuxième personne du pluriel). 7. Le 
nous communautaire, constitutif des Églises chré-
tiennes, vient de l’interpellation de Dieu dans la pers-
pective de la deuxième personne (« vous »), en tant 
qu’expression de l’alliance de Dieu avec sa Création. Il 
dépasse aussi bien la perspective introspective de la 
première personne du singulier (« je ») propre à l’indi- 
vidu et la perspective sociologique de la première per-
sonne du pluriel (« nous ») propre à la communauté 
ecclésiale, que la perspective de la troisième personne 
(« ils /elles ») qui est celle de l’observation d’un point de 
vue extérieur.

Les définitions et les théories de la conversion struc-
turent le champ des phénomènes de conversions com-
plexes, mais elles n’offrent pas de schéma qui puisse 
être rendu opérationnel pour juger d’une conversion. Il 
s’agit plutôt de prendre en compte la pluralité, la di- 
versité et l’incommensurabilité des présupposés, des 
conditions et des facteurs qui sont, ou peuvent être, 
pertinents dans les processus de conversion. Chaque 
histoire de conversion est un cas particulier qui doit 
être considéré et évalué comme tel30. Dans le cadre 
d’une procédure d’asile, un autre phénomène complexi-
fie encore plus la situation : le fait qu’un processus de 
recherche ou de changement identitaire hautement 
personnel, qui est souvent étranger aux personnes  
qui doivent prendre une décision, doive être évalué en 
tenant compte d’une constellation juridico-politique  
et sociétale tout aussi étrange et étrangère que peut 
l’être celle du pays de provenance ou d’origine de la 
personne demandeuse l’asile. Un dernier obstacle non 
négligeable est lié à la différence entre, d’une part, les 
structures de l’État de droit, dans lesquelles la conver-
sion est fondamentalement inconnue en tant que pro-
blème juridico-politique en raison de l’application des 
droits humains et de la liberté religieuse et, d’autre part, 
les structures autoritaires et théocratiques dans le 
pays de provenance ou d’origine où l’État et la religion 
ne sont pas séparés et où les droits fondamentaux et 
les droits humains propres à un État de droit sont limi-
tés ou refusés.

4 La conversion dans  
une perspective chrétienne

La réflexion ecclésiale sur la conversion dans le contexte 
de l’asile doit partir de la conception chrétienne de la 
conversion et de sa signification dans des contextes 
théologiques et ecclésiaux. Quelles sont les représen-
tations liées à la conversion d’une personne et quelles 
attentes suscitent-elles en matière de respect et de  
reconnaissance à l’égard de la personne convertie, et 
de contact avec elle ? La question de la pertinence du 
point de vue ecclésiologique pour l’examen de la conver-
sion dans une procédure d’asile ne se pose que dans 
un second temps.

La Bible judéo-chrétienne contient un grand nombre 
d’histoires de transformation dans lesquelles les ren-
contres avec Dieu produisent des changements exis-
tentiels qui touchent la communauté dans son ensemble 
(« Israël »), des individus, des familles (« maison ») ou 
des groupes sociaux (clan, « tribu »). Selon les biogra-
phies de conversion néotestamentaires, l’Église chré-
tienne est née d’histoires de conversion. Aujourd’hui, 
comme à l’époque, et comme à l’avenir aussi, elle tient 
sa nature vivante d’histoires individuelles de conversion, 
qui sont symbolisées dans chaque baptême. La conver-
sion personnelle est présentée comme une conséquence 
de l’interpellation de Dieu qui « se révèle lui-même »  
ou de la « vocation ». Dans la conception chrétienne, 
la conversion se produit « en Christ » par la force du 
Saint-Esprit qui met les êtres humains en relation avec 
le Christ (Jn 15,1–8 ; Ro 6,4–7. 8,9–11 ; 2Co 3,18)31.  
« Si en 1Co 12,9 la foi aussi est comptée au nombre des 
dons de l’Esprit, c’est l’expression du caractère inalié-
nable de la certitude intime qui ne peut pas simplement 
être produite par un acte de volonté. »32 La conversion, 
au sens d’une réorientation globale de la vie, occupe 
dès le début une importance centrale dans la doctrine 
et la prédication chrétiennes. La nécessité d’un retour 
au Créateur, à une vie en communion avec Dieu et son 
peuple, est mise en avant par Jésus (Mt 4,17 et synop-
tiques) et dans la prédication des apôtres (Ac 2,38. 
3,19)33. Dans le contexte du Nouveau Testament, ces 
textes sont reliés à la prophétie vétérotestamentaire et 
aux conceptions de la conversion dans l’Antiquité clas-
sique qui ont été reprises dans le judaïsme hellénis-
tique (Jl 2,12s. ; Am 5,14s. ; Za 1,3 ; Si 5,8. 17,21–24).

La lecture des histoires bibliques en tant que récits de 
conversion entre en collision avec une conception  
moderne de la conversion qui consiste à passer d’une 
religion ou confession A à une religion ou confession 
B. L’existence d’alternatives politico-religieuses était 
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aussi étrangère aux personnages de la Bible qu’aux 
hommes et aux femmes de la Réforme. Dans le Nou-
veau Testament, personne ne se convertit au christia-
nisme comme s’il s’agissait d’une alternative au judaïsme 
ou au paganisme. On faisait la différence entre juifs et 
non-juifs, l’origine et la religiosité étant dans ce cas 
étroitement liées34. C’est seulement après que la révolu-
tion constantinienne a transformé le christianisme en  
religion institutionnalisée que parler de conversion fait 
sens, par exemple dans la biographie d’Augustin, qui 
passe du christianisme manichéen au christianisme ca-
tholique35. La même considération s’applique aux conver-
sions pendant la Réforme, puisque le confessionnalisme 
au sens moderne du terme n’existait pas et qu’il n’était 
pas dans les intentions des réformateurs de l’instaurer.

4.1  Vocation et conversion

L’allemand dispose de deux termes (Konversion et Be- 
kehrung), là où les langues romanes n’en ont qu’un seul 
(conversion en anglais et en français, du latin conver-
to, se tourner)36. Les notions d’appel ou de vocation 
(call en anglais, Anrufung et Berufung en allemand) 
sont souvent présentées comme des alternatives37. La 
conception chrétienne de la conversion a été marquée 
de façon déterminante par l’expérience de Paul sur  
le chemin de Damas (Ac 9,1–19. 22,4–16. 26,9–19 ; cf. 
Ga 1,11–17 ; Ro 1,5 ; 1Co 9,1. 15-8–10 ; 2Co 4,6 ;  
Ga 2,19s.)38. Dans la Bible, la conversion est comprise 
comme le retour des êtres humains à leur relation ori-
ginelle avec le Créateur, qu’ils n’accomplissent pas par 
eux-mêmes, mais qui est l’œuvre exclusive de Dieu.  
Le schéma contrastif sotériologique entre un « avant » 
et un « après », dont Paul a dessiné les contours, joue 
un rôle central39 : Dieu, « à cause du grand amour  
dont il nous a aimés, alors que nous étions morts à 
cause de nos fautes, nous a donné la vie avec le Christ » 
(Ep 2,4s.). « Vous vous êtes dépouillés du vieil homme, 
avec ses pratiques, et vous avez revêtu l’homme nou-
veau, celui qui, pour accéder à la connaissance, ne 
cesse d’être renouvelé à l’image de son créateur. » 
(Col 3,9 ; cf. Ep 4,22–24) La conversion a des consé-
quences éthiques sur la manière concrète de mener sa 
vie (Ro 1,29–31 ; 1Co 6,9s. ; Col 3,5) qui concernent 
d’une part la dimension cognitive de la connaissance de 
Dieu – « mais maintenant que vous connaissez Dieu, 
ou plutôt que vous êtes connus de lui » (Ga 4,9) –, 
d’autre part l’ancrage ecclésial de la foi – par exemple 
dans la formulation négative : « vous étiez sans Messie, 
privés du droit de cité en Israël, étrangers aux alliances 
de la promesse, sans espérance et sans Dieu dans le 
monde » (Ep 2,12).

Une caractéristique essentielle des histoires bibliques 
de conversion a trait à l’absence fondamentale de jus-
tification de la relation à Dieu, un aspect fondamental 
de la foi chrétienne. Ce que Dieu accomplit dans une 
personne touche cette dernière de l’extérieur (extra 
nos) et ne peut être ni activement visé, ni rationnelle-
ment fondé. Ce qui motive l’action se rapporte à un 
comportement volontaire, intentionnel et imputable (à 
l’être humain), et non pas à ce qui précède cette action 
et qui ne peut pas être obtenu activement. Il n’y a  
aucune instance (dans ce monde) qui considérerait 
une telle justification comme pertinente, qui pourrait 
l’exiger ou l’évaluer. Le baptême chrétien et l’accueil 
dans la communauté chrétienne ne reposent pas non 
plus sur l’évaluation rationnelle des arguments de la 
personne qui demande le baptême. Bien sûr, le bap-
tême ne découle pas automatiquement de la demande 
d’une personne qui souhaite le recevoir ; en général, il 
présuppose une instruction dans la foi chrétienne et 
une confirmation du souhait exprimé (catéchuménat). 
Cependant, cela ne remet pas en question le fait que la 
foi et les expériences de Dieu, comme vécu relationnel 
fondateur d’identité, ne peuvent pas être justifiées  
rationnellement, et peuvent seulement être racontées 
(confessées).

Dans les conceptions chrétiennes de la conversion, 
les idées fondamentales sur la doctrine de Dieu et de 
la foi, sur la sotériologie, la pneumatologie, l’eschato-
logie, l’ecclésiologie et l’anthropologie sont mises sous 
la loupe. Indépendamment de la façon dont on com-
prend en détail la conversion, la vocation, la nouvelle 
naissance, etc., il y va toujours de la rencontre de Dieu 
avec les êtres humains, de sa signification, de sa per- 
tinence, de son importance et de ses répercussions 
sur la personne et sur son existence : aliénation exis-
tentielle à soi, rupture d’avec la continuité, violente  
fragilisation de la normalité humaine, immédiateté et 
inconditionnalité qui changent tout, aptitude inexpli-
cable à voir le monde avec d’autres yeux, et détermi-
nation par une mission qui englobe la vie entière. Les 
conversions sont « vécues comme un développement 
positif du point de vue du sens, de manière très géné-
rale […]. Il n’y a aucun témoignage public de conver-
sion qui ne rapporterait pas un gain existentiel. »40 Le 
mystère de l’inexplicable et du miraculeux qui résiste y 
est aussi exprimé, et laisse en suspens la question du 
sujet véritablement agissant de l’action. Toute percep-
tion, tout souvenir et toute connaissance apparaissent, 
selon les mots de Paul, comme dans un miroir et de 
façon confuse parce que la rencontre demeure brisée 
aussi longtemps que Dieu et l’être humain ne se voient 
pas « face à face » (1Co 13,12).
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La complexité de la conversion se reflète d’emblée dans 
les témoignages de Paul sur sa propre conversion (en 
particulier Ga 1 et Ph 3), et elle détermine encore  
aujourd’hui les interprétations théologiques et ecclé-
siales41. La question essentielle consiste à déterminer 
si le chemin de Damas est une « conversion », au sens 
moderne d’un changement radical de croyance ou de 
religion, ou une « vocation », au sens d’un appel à rem-
plir une mission particulière au sein du même « système 
religieux ». L’expérience de transformation marque-t-
elle une rupture d’avec un système de croyance ou une 
forme de continuité religieuse ? Le spécialiste suédois 
du Nouveau Testament Krister Stendahl avait critiqué 
la conception traditionnelle de la conversion de Paul 
parce qu’il y manquait un changement de religion et 
que l’expérience rappelait bien davantage la continuité 
caractéristique du modèle vocationnel chez les pro-
phètes vétérotestamentaires (cf. Es 49,1.6 ; Jr 1,5). 
Une décennie plus tard, la spécialiste américaine du 
Nouveau Testament Beverly Roberts Gaventa a plaidé, 
elle, en faveur d’une compréhension différenciée de la 
conversion a) comme processus de croissance pro-
gressif (alternation), b) comme rupture radicale (pen-
dulum-like conversion), et c) comme transformation 
en tant que changement cognitif global (cognitive 
shift) qui n’enterre pas le passé, mais l’intègre dans le 
nouveau présent au gré d’une réinterprétation42. Paul ne 
fait pas du malheur une vertu (« from plight to solution »), 
mais c’est la vertu qui la première lui a fait prendre 
conscience de sa propre misère (« from solution to 
light »)43. Selon Beverly Roberts Gaventa, l’expérience 
de Paul sur le chemin de Damas constitue une trans-
formation à l’occasion de laquelle Paul ne renonce pas 
à sa foi juive, mais la soumet à un processus de relec-
ture radical. L’historien américain des religions Alan F. 
Segal a réagi en argumentant en faveur d’une théorie 
de la conversion selon laquelle Paul, en recevant sa 
vocation à la mission, se serait converti activement du 
pharisaïsme juif à la secte judéo-apocalyptique qu’était 
le christianisme naissant44. Ces théories fondées soit 
sur une alternative (ou conversion ou vocation), soit sur 
une conjonction (et conversion et vocation) pour com-
prendre l’expérience du chemin de Damas, ont été  
fondamentalement contestées par Paula Fredriksen, 
une historienne américaine, d’après qui les comptes 
rendus de conversion ne sont jamais désintéressés et 
obéissent à un intérêt ecclésiologique spécifique, qui 
découle de la conversion, comme elle le montre à par-
tir de l’exemple d’Augustin45. À son tour, le spécialiste 
américain du Nouveau Testament Larry W. Hurtado a 
réagi à la critique de Paula Fredriksen en la retournant 
dans une certaine mesure. Il considère que les concepts 
sociologiques modernes de la conversion partent 

d’autres présupposés et ne sont donc pas applicables 
à la situation de l’apôtre ; il avance que Paul présente 
son expérience comme événement individuel dans le-
quel Dieu s’est révélé lui-même et dont il est ressorti 
transformé, moins en converti qu’en « figure fondatrice » 
d’une religion, selon son propre témoignage (Ga 1)46. 
En s’appuyant sur cette interprétation, Gerd Theissen 
distingue trois étapes dans la carrière de conversion 
de Paul : a) évolution au sein du judaïsme vers le fon-
damentalisme ; b) conversion au christianisme ; et  
c) défense de la tolérance au sein du christianisme47. 
Dans le débat entre conversion et vocation, l’approche 
intégrative fondée sur la théorie du rituel développée 
par le spécialiste allemand du Nouveau Testament 
Christian Strecker est à l’intersection des positions. Ce 
dernier s’appuie sur les travaux que l’anthropologue 
écossais Victor W. Turner a consacrés à la liminalité et 
à la communitas pour reconstruire l’expérience para-
digmatique de conversion de Paul en tant que point de 
départ d’une existence communautaire durable sur le 
seuil ou liminale (parousie)48. « Paul est convaincu que 
le monde passe par une transformation fondamentale 
qui inclut une transformation essentielle de l’individu et 
des relations sociales, et qui est fondée sur la transfor-
mation du Christ dans la mort et la résurrection. Les 
lettres de Paul sont par conséquent marquées par une 
perception spécifiquement liminale du soi, du monde 
et du temps […]. Chez Paul, celles et ceux qui croient 
en Christ sont en quelque sorte des êtres sur le seuil, 
ou liminaux, qui ne sont ni ici ni là-bas, et qui existent 
en quelque sorte ‹entre les positions définies par la loi, 
la tradition, la convention et le cérémonial ›. »49

L’histoire de l’interprétation du récit de la conversion 
de Paul est le reflet de l’évolution du contexte histo-
rique des Églises et des programmes théologiques, 
des conceptions de l’Église, de l’image de Dieu et de 
l’homme qui sont les leurs dans ce contexte. Les théo-
ries de la conversion ont tendance à se concentrer sur 
la personne alors que les théories de la vocation mettent 
au premier plan la dimension communautaire de la foi. 
Moins une croyance est ancrée dans la société, plus la 
conversion devient un marqueur de rupture biogra-
phique radicale, et inversement. En fonction de la théo-
rie théologique invoquée, la césure est comprise soit 
comme un événement produit de l’extérieur dans le-
quel l’être humain reste passif (révélation), soit comme 
un processus dans lequel ce dernier est davantage  
actif. Indépendamment de cette question, les effets  
extérieurs d’une conversion s’inscrivent toujours dans 
le cadre de traditions et d’ordres culturels. C’est pour-
quoi, même si les récits de conversions paraissent 
conventionnels, il n’en reste pas moins impossible 



Frank Mathwig et David Zaugg
La conversion religieuse

12

d’enfermer dans des catégories et des schémas con- 
ventionnels ce que la transformation religieuse pro- 
voque dans l’intériorité d’une personne, ce qu’elle fait 
avec elle et à partir d’elle. L’identité religieuse d’une 
personne naît de l’intérieur vers l’extérieur, et non l’in-
verse.

4.2 Conversion et baptême

Les débats autour de la conversion et de l’asile dans 
l’Église et l’État sont liés en grande partie aux récentes 
demandes de baptême émanant de requérantes et  
de requérants d’asile. Dans une culture marquée par  
le christianisme et par la présence ecclésiale, le bap-
tême représente moins une césure consciente et un 
changement de statut (initiation) qu’un rituel dans la 
continuité du point de vue de l’histoire de la socialisa-
tion. Dans le cas d’un baptême d’enfant, les parents, 
marraine et parrain (selon l’idéaltype) créent pour eux 
et pour l’enfant nouveau-né de la cohérence et de la 
continuité avec une tradition culturelle qui leur est fa-
milière. À l’inverse, l’incohérence et la rupture d’avec 
son origine culturelle et sa communauté propres sont 
au cœur d’un baptême dans un contexte de conversion 
au christianisme. Le baptême est donc, contrairement 
à un baptême d’enfant bébé, le fruit d’une décision de 
foi concrète de la personne qui l’a demandé50.

Même si toujours plus de parents ne font pas baptiser 
leurs enfants et que certains aussi renoncent au bap-
tême parfois pour des motifs explicitement religieux, le 
baptême peu après la naissance n’en constitue pas 
moins la norme dans les trois Églises nationales. En 
lieu et place d’une conversion, d’une demande de bap-
tême et d’une confession de foi en Christ, ce sont les 
parents, marraine et parrain qui assument la tâche 
d’accompagner l’enfant baptisé « dans [son] initiation à 
la foi chrétienne »51. Le baptême est à la fois un acte 
d’« intégration au « corps du Christ » et à la commu-
nion de Jésus-Christ », et le début d’un processus  
d’« admission dans la communauté des baptisés »52. 
Dans ce cas de figure, et dans une perspective fonc-
tionnelle, le processus d’initiation chrétienne commence 
lors du baptême, se poursuit par le parcours catéché-
tique en Église, et conduit à la confirmation de son bap-
tême par la personne elle-même. En revanche, dans le 
cas d’un baptême d’adulte, le cheminement va dans le 
sens inverse, de la catéchèse au baptême. Ce n’est 
pas l’ordre des éléments – « foi, baptême, communion, 
instruction chrétienne et confession de la foi » – qui est 
décisif, mais le fait que tous « apparaissent sur le che-
min de foi d’une personne »53.

« Le baptême est à la fois don et exigence, non seule-
ment pour celle ou celui qui le reçoit, mais aussi pour 
les pasteures et les pasteurs qui célèbrent des bap-
têmes. Ces derniers ont une responsabilité particu-
lière en matière de doctrine baptismale et en matière 
de pratique, le baptême réclamant une préparation  
attentive. […] Par la préparation engagée de l’acte ec-
clésiastique, les pasteures et les pasteurs, mais aussi 
la personne qui reçoit le baptême ou ses parents,  
marraine et parrain, assument leur responsabilité. »54 

L’appel à la responsabilité dans le cas d’un baptême 
d’enfant s’applique aussi, au sens figuré, à un baptême 
d’adulte et incombe en premier lieu à la personne  
qui demande le baptême. Le baptême est indissociable 
d’une pratique de foi qui n’est pas spontanée ou intui-
tive, mais qui s’apprend et s’exerce communautaire-
ment, et constitue une manière de mener toute sa vie 
en s’appuyant sur les témoignages bibliques. La de-
mande de baptême est considérée comme un oui, en 
réponse à l’appel de Dieu, à cette manière de mener 
sa vie et à cette pratique, ce qui présuppose de savoir 
quel est le pas que la personne accomplit et quel che-
min elle empruntera. La transmission des fondements 
bibliques et des traditions ecclésiales, et la confronta-
tion avec ces textes et ces traditions, ne développent 
pas de compétences spécifiques qui pourraient faire 
l’objet d’un interrogatoire pendant la procédure d’asile 
dont les résultats permettraient de tirer des conclu-
sions sur les convictions religieuses de la personne. 
Le rapport aux textes et aux traditions ne fournit au-
cune échelle de mesure à des tiers chargés d’un exa-
men de la conversion, mais permet à la personne qui a 
demandé le baptême d’examiner sa décision en son 
âme et conscience. Ce processus de clarification sou-
ligne la radicalité de la signification et du sérieux qui 
fondent la décision de se faire baptiser. C’est pourquoi 
l’Église considère qu’il requiert une attention particu-
lière et un accompagnement ecclésial rapproché. Ce 
processus ne saurait être abrégé ou omis à cause 
d’une pression extérieure.

Dans la vision réformée, à travers le baptême « l’Évan-
gile de Jésus-Christ est annoncé et donné en propre à 
la personne ». La personne baptisée « a ainsi part au 
salut, qui comprend quatre éléments essentiels [ : …] 
intégration au corps du Christ […], lavement des pé-
chés et pardon […], don du Saint-Esprit […], vie renou-
velée »55. Le baptême est le signe de l’appartenance  
à l’Église chrétienne et il constitue un signe identitaire : 
« Oui, vous tous qui avez été baptisés en Christ, vous 
avez revêtu Christ. Il n’y a plus ni Juif ni Grec ; il n’y a 
plus ni esclave, ni homme libre ; il n’y a plus l’homme et 
la femme ; car tous, vous n’êtes qu’un en Jésus Christ. » 
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(Ga 3,27s.) Le baptême accomplit un changement d’iden-
tité56 que l’apôtre Paul décrit comme l’appartenance à 
la cité céleste : « Ainsi, vous n’êtes plus des étrangers 
ou des émigrés ; vous êtes concitoyens des saints, 
vous êtes de la famille de Dieu. » (Ep 2,19) Dans la 
perspective de l’Église chrétienne, la foi et le baptême 
forment une unité indissoluble qui est l’œuvre de  
Dieu. « Dans le baptême, l’amour de Dieu et la réponse 
croyante de l’être humain se rejoignent. Le baptême 
unit ce dernier à la communauté qui baptise et à toutes 
les chrétiennes et tous les chrétiens, de sorte qu’ils 
forment l’Église une et vivante de Jésus Christ. En tant 
qu’« alliance de l’unité » entre eux, le baptême renvoie 
à Jésus-Christ en sa qualité de fondement de cette 
unité. »57

Tant du point de vue théologique que du point de vue 
juridique, il existe une différence fondamentale entre 
les droits, acquis par le baptême, de citoyenne ou de 
citoyen du Royaume de Dieu (civitas Dei) qui est ad- 
venu dans le monde au moment de la naissance de 
Jésus Christ, et les droits qu’un État terrestre (civitas 
terrana) accorde à ses citoyennes et à ses citoyens. 
La carte d’identité pour entrer dans le Royaume de 
Dieu évoque le message du salut éternel dont té-
moigne la Bible et que l’Église annonce. Elle n’a rien à 
voir avec la sécurité que font entrevoir un passeport 
national et une autorisation de séjour étatique. C’est 
pourquoi il est vain de mélanger la question ecclésio-
logique du baptême avec la question de la conversion 
en tant que motif d’asile. « Bien sûr, il est possible que, 
pour une personne qui demande le baptême alors qu’elle 
fait l’objet d’une procédure d’asile, l’acte de baptême 
induise des conséquences spécifiques. Il n’en reste 
pas moins que, fondamentalement, le baptême de re-
quérantes et de requérants d’asile adultes n’est en rien 
différent d’un autre baptême d’adulte. Comme pour 
tous les baptêmes, il convient de respecter des critères 
formels également pour celui des requérantes et des 
requérants d’asile. »58 L’Église ne prend absolument 
pas en considération le droit suisse dans sa manière 
de pratiquer le baptême, pas plus que l’État ne déter-
mine sa pratique de l’asile en fonction de la conception 
ecclésiale du baptême. Ces deux pratiques existent 
indépendamment l’une de l’autre, et toute interférence 
serait catastrophique pour les deux parties. Si l’on fai-
sait découler du baptême des droits légaux (à rester 
dans le pays) qui pourraient être réclamés, contestés 
et refusés sur le plan juridique, le sacrement du bap-
tême perdrait son caractère irrévocable et irréversible. 
Il ne serait, en soi, pas plus qu’un statut de membre 
accordé unilatéralement, et également résiliable unila-
téralement.

Néanmoins, la conception ecclésiologique du baptême 
fournit des pistes importantes pour répondre à la déli-
cate question du rapport entre foi intime et vie exté-
rieure qui se pose dans le cadre de la procédure 
d’asile. Le baptême chrétien fonde et confirme le statut 
liminal de l’existence chrétienne, qui se caractérise  
par l’emploi de concepts inhabituels dans les textes  
bibliques – « il n’y a plus ni… ni… » (Ga 3,28), « nou-
velle naissance » (2Co 5,17), « nouvel homme »  
(Ep 2,15) ou « revêtir le Christ » (Ro 13,14 ; Ga 3,27). 
Dans le baptême, un être humain ne va pas simple-
ment vers une autre version de lui-même, comme 
l’adepte d’un parti peut sympathiser dans un autre  
parti ou comme une personne qui apprécie la viande 
peut se tourner vers le véganisme. La comparaison 
avec le mariage et la famille, déjà utilisée dans la  
Bible, est plus parlante : en droit, un couple change de 
statut lorsqu’il se marie, mais une fois le mariage 
conclu, l’épouse et l’époux sont certes les mêmes  
personnes, mais elles se retrouvent dans une constel-
lation familiale juridique nouvelle ; elles sont aussi 
qualitativement autres par le mariage qui fait d’elles  
« une seule chair » (Gn 2,24 ; Mt 19,5). Un parent  
n’est pas une femme ou un homme à qui vient s’ajouter 
un enfant ; la relation mère-enfant ou père-enfant fait 
de la personne devenue mère ou père une autre per-
sonne. L’identité personnelle de la mère ou du père  
est essentiellement marquée par ce que fait d’elle  
ou de lui sa relation à la personne qu’est l’enfant. 
L’identité personnelle est relationnelle et elle prend 
forme de manière dynamique entre les personnes. Si 
un parent dit « je », il ne se réfère plus exclusivement  
à lui-même, comme cela était le cas auparavant quand 
il n’était qu’homme ou femme, sans enfant. Il en va de 
même avec le baptême chrétien que le théologien an-
glais Paul S. Fiddes décrit comme « un rendez-vous 
entre un Créateur qui fait grâce et une Création pleine 
de foi », et comme l’« intersection de la grâce et de  
la foi »59. De même que la grossesse et la naissance 
d’un enfant lancent un processus identitaire de longue 
durée et irréversible qui rend la femme mère ou 
l’homme père, le baptême forme le point de départ 
d’un « processus d’initiation chrétienne »60 de longue 
durée, d’un voyage d’initiation sacramentelle (journey 
of sacramental initiation)61.

Hennig Theissen déplore que la discrimination sexuelle 
et la discrimination religieuse soient considérées de la 
même manière dans le droit d’asile, et considère que 
c’est injuste « parce que nul ne peut changer d’orienta-
tion sexuelle de la même façon que de religion »62. 
Cette critique passe à côté de la pointe sémantique  
de la conception biblique et théologique du baptême 
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pour trois motifs63. 1. L’orientation sexuelle ne peut pas 
davantage être soustraite à l’identité d’une personne 
qu’une croyance qui détermine complètement cette 
personne. Une personne qui oriente toute sa vie à 
l’aune de ses convictions religieuses n’est pas libre  
de changer de religion64. Il ne s’agit pas d’une simple 
appartenance à une institution ou à une communauté, 
mais de ce qui constitue l’essence même de cette  
personne. Sans sa croyance et son appartenance reli-
gieuse, la personne serait tout autre. 2. L’identité d’une 
personne ne se limite pas à son intériorité, mais s’ex-
prime dans ce qui la fait être telle qu’elle est perçue  
et identifiée par des tiers. L’identité intrapersonnelle  
et l’identification interpersonnelle sont indissoluble-
ment en résonance l’une avec l’autre. 3. Dans les deux 
cas – orientation sexuelle et identité religieuse – il y va 
de la dimension sociale constitutive de l’identité per-
sonnelle. La proposition qui consiste à réserver les 
convictions religieuses à « la chambre la plus retirée » 
(Mt 6,6) serait donc une suggestion aussi discrimina-
toire que d’exiger de garder pour soi son orientation 
sexuelle.

5 La controverse actuelle

« Les persécutions relatives à la religion sont l’un  
des motifs de fuite les plus anciens de l’histoire hu-
maine. Aujourd’hui encore, des personnes sont persé-
cutées en raison de leur foi. Nombre d’oppresseurs 
invoquent ainsi des motivations religieuses – aux-
quelles s’ajoutent des motivations politiques – pour 
justifier leurs actes. Plus l’État et la religion sont étroi-
tement liés, plus les personnes de confessions diffé-
rentes se retrouvent exposées à de telles persécutions. 
La religion est alors instrumentalisée pour légitimer 
l’action de l’État ou pour conférer une identité à une 
communauté. Le rejet de la religion officielle est dès 
lors souvent perçu comme un défaut de loyauté, qui se 
voit sanctionné en tant que tel. Lorsque appartenance 
religieuse et appartenance ethnique coïncident, on 
constate parfois la persécution de groupes entiers de 
population. […] Au cours de son histoire, la Suisse a à 
maintes reprises accordé l’asile à des personnes per-
sécutées en raison de leur religion. La Constitution  
fédérale suisse donne une description détaillée de la 
liberté de religion (art. 15 CF). La Suisse est en outre 
partie à la Convention de 1951. Elle reconnaît les per-
sécutions en raison de la religion comme motif de fuite 
(art. 3 LAsi) et accorde l’asile aux personnes concer-
nées (art. 2 et 3, al. 1, LAsi). Le Secrétariat d’État aux 
Migrations (SEM) est compétent pour l’examen des 
demandes d’asile y relatives. »65

5.1 Rétrospective

La controverse actuelle sur la conversion prend son 
essor au moment où, en 2015, les mouvements d’exode 
du Moyen Orient vers l’Europe deviennent de plus en 
plus importants. La prise de pouvoir et la progression 
de l’État islamique (EI ou Daesh) en Irak et en Syrie, et 
l’exil simultané d’Iran d’hommes et de femmes de 
confession chrétienne dessinent la toile de fond poli-
tique de ce débat. Aujourd’hui, le débat porte presque 
exclusivement sur des cas de conversion de la foi mu-
sulmane à la foi chrétienne de personnes qui ont été 
contraintes à quitter leur pays en raison de leur foi 
chrétienne (motif intervenu avant la fuite) ou de per-
sonnes qui se sont converties au christianisme pen-
dant ou après leur exil (motif intervenu après la fuite). 
Ainsi, la question de la conversion se déplace toujours 
davantage de la sphère intrareligieuse ou interreligieuse 
à la sphère juridico-politique. Comparée à un concept 
religieux, une compréhension politique et juridique  
de la conversion est plus étroite. Tandis que la pers-
pective religieuse s’intéresse à ce que le changement 
de croyance provoque dans l’intériorité (forum inter-
num), la perspective politique et juridique se concentre 
sur les conséquences extérieures (forum externum) 
pour la personne de son changement de religion ou  
de l’abandon de sa religion. Il est tout aussi évident 
pour la communauté religieuse de partir de l’« intério- 
rité » de la personne que pour l’État et ses institutions 
de se limiter catégoriquement à l’« extériorité » de la 
personne.

« Il est manifeste que de nos jours, les conversions 
dans leur triple forme (découverte de la foi, change-
ment d’Église ou de confession, changement de reli-
gion) sont perçues, parmi toutes les autres causes de 
conflits interreligieux, comme la menace probablement 
la plus importante pour la stabilité et l’identité des com-
munautés religieuses. »66 La liberté de religion, garan-
tie dans les sociétés libérales, qui inclut évidemment  
le changement de religion ou l’abandon de sa religion, 
n’est pas en vigueur dans de nombreux pays. La 
conversion peut certes être tolérée, « mais la recon-
naissance fondamentale d’une telle possibilité et de sa 
réalisation se heurte à un refus dans la plupart des 
communautés religieuses. […] Ce constat n’a rien 
d’étonnant puisque la plupart des religions organisées 
se caractérisent notamment par une prétention à la 
justesse, à un caractère contraignant, voire à l’exclu- 
sivité. »67 En 2009, le Conseil de la FEPS (devenue 
l’EERS) s’était déjà penché sur la problématique de  
la conversion dans certains pays islamiques : « Les si-
tuations observées sont plutôt révélatrices d’un mépris 
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de principe pour les droits de l’homme dans les régions 
concernées. Il est en réalité difficile de tracer la limite 
entre une rhétorique teintée d’argumentation religieuse 
et une légitimation explicitement religieuse de la vio-
lence. Les conflits religieux au sens propre sont rares ; 
plus souvent, les lignes de confrontation religieuse 
servent de prétexte pour qualifier un ennemi dans le 
cadre de conflits politiques, ethniques, militaires ou 
économiques. Inversement, les instruments politiques 
sont manipulés à des fins de discrimination de commu-
nautés chrétiennes ou d’autres groupes de population, 
religieux ou non, à qui par exemple on refuse divers 
droits civiques et l’accès aux voies de droit. […] Consé-
quence pour la FEPS : en tant qu’Église, nous devons 
désapprouver résolument toute punition ou traitement 
discriminatoire à l’encontre de convertis ou de personnes 
désireuses de se convertir, dénoncer ces pratiques 
comme inhumaines et contraires au droit des peuples, 
et protester vigoureusement auprès des représenta-
tions des États concernés. »68

Au vu de la complexité et des multiples interdépen-
dances qui caractérisent les processus de conversion, 
leur appréciation pendant la procédure d’asile est une 
tâche extrêmement exigeante, du point de vue objectif, 
juridique et psychologique. De l’extérieur, il n’est pos-
sible que de manière très restreinte de faire des pro-
nostics et de poser un jugement sur les restrictions et 
les risques auxquels sont concrètement exposés des 
personnes et des groupes en raison de leur foi. C’est 
pourquoi, à l’époque, le Conseil de la FEPS avait d’une 
part fait tout son possible pour que le droit d’asile qui 
s’était développé dans le cadre de la tradition humani-
taire de la Suisse soit maintenu : « Ce droit doit rester 
un domaine juridique autonome relevant de la com- 
pétence de la Confédération et appliqué le plus géné-
reusement possible conformément aux conventions 
internationales. »69 D’autre part, le Conseil avait tenté 
de faire changer les points de vue, en soulignant l’im-
portance de la tradition chrétienne pour l’octroi du droit 
d’asile : « La foi chrétienne ne peut être vécue que dans 
la conviction que l’attitude envers les migrantes et les 
migrants, et surtout envers toutes les personnes per-
sécutées parmi eux, est une pierre de touche particu-
lière pour la fidélité à Dieu. Tu n’exploiteras ni n’oppri-
meras l’émigré, car vous avez été des émigrés au pays 
d’Égypte. (Ex 22,20). Le Nouveau Testament rappelle 
que l’action humaine est une action faite au Christ lui-
même (Mt 25,40). »70

5.2  À propos de la situation actuelle

De nombreux pays n’appliquent pas le droit fondamen-
tal à la liberté de religion, ou l’appliquent de manière 
restreinte. Comme dans le christianisme, le panorama 
est très hétérogène dans l’islam aussi, ce qui transpa-
raît jusque dans les déclarations des droits humains.  
« Bien que le Coran lui-même ne permette de fonder 
que des châtiments dans le monde d’après en cas 
d’apostasie de l’islam, les quatre grandes écoles juri-
diques de l’islam sunnite ainsi que la conception chiite 
du droit s’accordent sur le fait que l’apostasie de l’islam 
constitue un crime très grave, voire passible de la peine 
de mort. Sortir de l’islam pour changer de religion ou 
pour vivre sans conviction religieuse est tout simple-
ment incompatible avec cette conception traditionnelle 
et encore largement dominante du droit islamique. »71 
Cette conception se retrouve dans les articles 24 et  
25 de la Déclaration du Caire de 1990 sur les droits de 
l’homme en Islam, adoptée l’Organisation de la Confé-
rence islamique (devenue l’Organisation de la Coopé-
ration islamique, OCI). Pour sa part, la Charte arabe des 
droits de l’homme de la Ligue des États arabes, adop-
tée en 1994 et mise à jour en 2004, reconnaît, comme 
la charia, aussi d’« autres religions révélées » comme 
fondatrices des droits humains fondamentaux (cf. art 
30, al. 1 et art. 20 ACIHL). Mais ces droits souffrent des 
dérogations, ils s’appliquent sous réserve du droit na-
tional, sans oublier qu’il manque des instances effi-
caces responsables de faire appliquer le droit.

Selon l’Index mondial de persécution des chrétiens 2022 
publié par « Portes ouvertes », 360 millions de personnes 
ont fait l’objet de discrimination systématique et de 
persécution en raison de leur foi chrétienne en 2021 ; 
c’est le chiffre le plus élevé jamais enregistré72. Les 
formes étatiques, sociétales et sociales d’humiliation, 
de répression, d’exclusion et de persécution des per-
sonnes ou des groupes en raison de leur croyance ou 
de l’abandon de leur croyance sont complexes. Le fact 
tank américain « Pew Research Center », qui publie 
chaque année des études sur ce sujet, distingue quatre 
catégories.

1. Restrictions gouvernementales (government restric-
tions) à travers des lois anti-apostasie et des lois 
condamnant le blasphème :
– préférence étatique accordée à certains groupes 

religieux ;
– lois étatiques et mesures politiques limitant la liber-

té religieuse ;
– restrictions étatiques imposées certaines activités 

religieuses ;



Frank Mathwig et David Zaugg
La conversion religieuse

16

– harcèlement étatique à l’encontre de certains 
groupes religieux73.

2. Hostilités sociétales (social hostilities) du fait de 
groupes de la société civile et de violences interre- 
ligieuses :
– discriminations au nom de normes religieuses ;
– tensions et violences interreligieuses ;
– violences religieuses exercées par des groupes 

organisés ;
– harcèlement d’individus ou de groupes sociaux74.

3. Harcèlement étatique (government harassment) à 
tous les niveaux gouvernementaux et administratifs : 
dénonciation publique par des personnels de l’État 
(au niveau national, provincial ou communal) d’un 
groupe ou d’une personne en raison de son identité 
religieuse, de ses convictions ou de ses pratiques ; 
exercice d’une contrainte verbale ou physique afin 
de nuire à la vie religieuse ou à d’autres aspects de 
l’existence75.

4. Immixtion gouvernementale dans l’exercice de la re-
ligion (government interference in worship) : refus 
d’autoriser certaines activités religieuses ou inter-
diction de certaines pratiques religieuses, telles que 
pratiques cultuelles (prière, prédication, rituels), port 
de vêtements religieux, respect de coutumes, objec-
tion de conscience (refus d’accomplir le service mili-
taire), usage de certaines substances dans le cadre 
du service religieux ou le respect de pratiques rituelles 
des obsèques76.

Les données les plus récentes datent de 2019, portent 
sur 198 États et régions, et affichent les chiffres sui-
vants : 75 pays (38 %) affichent un niveau « élevé » ou 
« très élevé » de restrictions gouvernementales et d’hos-
tilités sociétales ; dans 180 pays (91%), on observe du 
harcèlement contre des groupes religieux au moins à 
un niveau de l’État (allant de l’intimidation verbale à la 
violence physique) ; enfin, dans 163 pays (82%), l’État 
intervient dans les pratiques religieuses des commu-
nautés religieuses (par exemple en interdisant certaines 
pratiques religieuses, en refusant l’accès aux lieux de 
culte ou en n’autorisant pas certaines activités reli-
gieuses ou la construction d’édifices religieux)77. Dans 
au moins 10 pays (Afghanistan, Iran, Malaisie, Maldives, 
Mauritanie, Nigeria, Qatar, Arabie Saoudite, Émirats 
arabes unis, Yémen), l’apostasie est passible de peine 
de mort ; au Pakistan, c’est le cas pour le blasphème78. 
En 2019, 57 États imposaient un niveau de restrictions 
gouvernementales « élevé » ou « très élevé », le chiffre 
le plus élevé mesuré à ce jour, déjà atteint une fois en 

201279. En 2018, 43 pays (22%) affichaient un niveau  
« élevé » ou « très élevé » d’hostilités sociétales, le chiffre 
le plus élevé, atteint en 2012, étant de 65 pays (33%). 
Le nombre de pays dans lesquels on observe des hos-
tilités sociétales de caractère religieux d’un niveau  
« élevé » ou supérieur, a atteint son niveau le plus bas 
depuis 200980. Si l’on combine les deux paramètres, 
75 pays (38%) affichent un niveau « élevé » ou « très 
élevé » de restrictions générales en matière d’exercice 
de la religion, ce qui correspond à une légère diminu-
tion par rapport à 2018 (80 pays, soit 40%)81.

6 La conversion dans le cadre  
de la législation sur les réfugiés 
et sur le droit d’asile

L’examen de la conversion, du point de vue du droit 
d’asile, constitue un cas d’application du droit fonda-
mental à la liberté de religion, garanti par les droits hu-
mains et par la Constitution fédérale. L’octroi ou le refus 
du statut de protection en est la conséquence juridique, 
qui découle de l’existence ou de l’absence d’un fait cor-
respondant82. Dans la procédure d’asile, il existe deux 
domaines opposés qui sont clairement distingués dans 
un État de droit neutre en matière de religion : la sphère 
publique de droit étatique, et la sphère privée (ou de la 
société civile) des convictions et des visions du monde 
religieuses personnelles ou communautaires. Le juge-
ment que porte l’État sur une conversion invoquée 
comme motif de protection se trouve face à la difficulté 
liée au fait que le système politique ayant une attitude 
d’indifférence catégorique à l’égard des convictions 
religieuses, il ne dispose d’aucune instance compé-
tente83. L’État et ses institutions sont confrontés à une 
situation paradoxale : l’instance étatique de jugement 
endosse un rôle pour lequel elle n’a ni compétences ni 
légitimation. La personne en quête de protection doit, 
de son côté, rendre plausible sa position religieuse face 
à une instance qui, pour des raisons de principe, adopte 
une position d’indifférence. « Régulièrement, l’État et les 
Églises perçoivent l’examen d’un changement de reli-
gion comme un conflit de compétence. Plus précisément, 
l’un et l’autre s’accusent réciproquement d’outrepasser 
leurs compétences. L’État se retranche sur la position 
selon laquelle il s’agit en l’espèce des conditions préa-
lables à l’octroi d’un statut juridique spécial, autrement 
dit de la reconnaissance du statut de réfugié, alors que 
les Églises considèrent qu’il est strictement de leur 
ressort d’établir si quelqu’un est devenu chrétien ou 
non. »84 Le rapport conflictuel entre le droit étatique et 
la façon dont les communautés religieuses ou les Églises 
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se conçoivent elles-mêmes renvoie à un « problème de 
points de vue, les parties au débat évoluant à des ni-
veaux de compréhension différents où l’incompréhen-
sion est presque fatale »85. En Suisse, la confrontation 
s’aggrave sur le plan matériel parce que la nature reli-
gieuse de l’exil ou de la quête de protection est presque 
totalement ignorée86. Le déroulement des procédures 
d’asile reflète inévitablement l’ignorance du problème 
et le manque de sensibilité pour les questions religieuses 
lorsqu’il est question d’identité personnelle et sociale.

Il existe certes un large consensus pour affirmer que 
seuls les aspects d’une conversion dont l’évaluation re-
lève du droit étatique peuvent faire l’objet d’une procé-
dure judiciaire. Typiquement, une distinction se fait entre 
les causes d’une conversion, qui échappent tout simple-
ment à l’examen, et les processus de conversion, qui 
peuvent être observés et appréciés. « En tant que fait in-
time, l’identité religieuse ne peut être constatée que sur 
la base des déclarations du requérant et, par voie d’infé-
rence, en tirant des conclusions sur le positionnement 
intérieur à partir d’indices extérieurs. »87 Il est également 
reconnu que, dans le cadre d’une procédure d’asile, il 
n’est pas question de confirmation judiciaire de l’alléga-
tion d’une cause religieuse, mais de constat d’un com-
portement imputable à la personne convertie et corres-
pondant à ses convictions religieuses. Cependant, tant 
qu’il n’est pas clairement établi en quoi consiste l’attitude 
requise, comment elle s’exprime de façon adéquate, 
comment elle peut être constatée de l’extérieur et quel 
rôle elle peut jouer dans le constat d’une conversion cré-
dible, le conflit n’est pas résolu, il est seulement déplacé. 
Si l’on veut statuer légalement sur ce qui est fondamen-
talement hors de portée d’une approche proprement 
juridique, il faut être d’accord d’abandonner les classi-
fications et les jeux linguistiques habituels dans les do-
maines du doit étatique et de la théologie ecclésiale.

6.1 Droit international

En vertu de l’art. 18 de la Déclaration universelle des 
droits de l’homme (DUDH) du 10 décembre 1948 :  
« Toute personne a droit à la liberté de pensée, de 
conscience et de religion ; ce droit implique la liberté 
de changer de religion ou de conviction ainsi que la liber-
té de manifester sa religion ou sa conviction seul ou en 
commun, tant en public qu’en privé, par l’enseigne-
ment, les pratiques, le culte et l’accomplissement des 
rites. »88 De façon analogue, l’art. 9, al. 1 de la Conven-
tion du 4 novembre 1950 de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales du Conseil de 
l’Europe (CEDH) stipule : « Toute personne a droit à la 

liberté de pensée, de conscience et de religion ; ce droit 
implique la liberté de changer de religion ou de convic-
tion, ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa 
conviction individuellement ou collectivement, en public 
ou en privé, par le culte, l’enseignement, les pratiques 
et l’accomplissement des rites. »89 On distingue les as-
pects intérieurs et extérieurs de la liberté de pensée, 
de conscience et de religion. « Tandis que le droit d’avoir 
une croyance ne saurait être restreint, le droit de prati-
quer sa croyance peut être restreint à certaines condi-
tions. »90 L’art. 18 du Pacte international du 19 décembre 
1966 relatif aux droits civils et politiques va dans le 
même sens (Pacte ONU II ; cf. CEDH art. 27). En ce qui 
concerne les conséquences d’un renvoi en raison de 
la non-reconnaissance du statut de réfugié ou d’un  
refus de l’asile, l’interdiction de la torture (CEDH, art. 3) 
est déterminante91. Les General Comments de la Com-
mission des droits de l’homme de l’ONU (devenue de-
puis 2006 le Conseil des droits de l’homme)92 ont en 
outre une importance particulière en matière d’appré-
ciation des persécutions religieuses, tout comme la Dé-
claration de 1981 sur l’élimination de toute forme d’in-
tolérance et de discrimination fondées sur la religion 
ou la conviction93, la Déclaration de 1992 sur les droits 
des personnes appartenant à des minorités nationales 
ou ethniques, religieuses et linguistiques94, ainsi que 
les rapports du rapporteur spécial relatifs aux ques-
tions d’intolérance religieuse95.

Selon la Convention de Genève relative au statut des 
réfugiés96, est considérée comme réfugiée toute per-
sonne « qui, par suite d’événements survenus avant le 
premier janvier 1951 et craignant avec raison d’être per-
sécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa natio-
nalité, de son appartenance à un certain groupe social 
ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays 
dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de 
cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de 
ce pays. »97 Toute personne qui a quitté son pays d’ori-
gine et qui séjourne à l’extérieur de ce dernier, qui a rom-
pu les relations avec son pays d’origine et qui fait l’ob-
jet de persécutions est considérée comme réfugiée98. 
La persécution est avérée aux conditions cumulatives 
suivantes :
– « Les préjudices qu’une personne a subis ou dont 

elle est menacée, doivent être sérieux. »
– « La persécution est imputable à l’État ou l’État n’a 

pas les capacités de protéger une personne contre 
des persécutions de tiers (y compris personnes pri-
vées). »

– Les préjudices [causés par la persécution doivent] 
viser la personne de façon ciblée, et non pas être le 
fruit du hasard. »
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– « La persécution repose sur un motif déterminé (la 
Convention nomme la race, la religion, la nationalité, 
l’appartenance à un certain groupe social et les opi-
nions politiques). »

– « Si la persécution n’est pas encore actée, la menace 
doit être très élevée. »99

Il est expressément défendu d’expulser et de refouler 
une personne réfugiée, y compris lorsque l’exil est lié  
à la situation religieuse dans le pays de provenance :  
« Aucun des États contractants n’expulsera ou ne re-
foulera, de quelque manière que ce soit, un réfugié sur 
les frontières des territoires où sa vie ou sa liberté se-
rait menacée en raison de sa race, de sa religion, de 
sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe 
social ou de ses opinions politiques. »100 Le statut de 
réfugié n’entraîne pas ipso facto la reconnaissance du 
droit d’asile. La Convention de Genève et le droit d’asile, 
contrairement à l’art. 14, al. 1, DUDH, ne mentionne 
pas de droit individuel à l’asile. Cette lacune est com-
blée par le Règlement Dublin III, contraignant également 
pour la Suisse101. Les Principes directeurs de 2004 
sur la protection internationale : demandes d’asile fon-
dées sur la religion, apportent des compléments et  
des différenciations importants102. Élaborées dans le 
cadre du Régime d’asile européen commun (RAEC), 
les directives 2011/95/UE et 2013/32/UE constituent 
un pas important en vue de l’harmonisation de la pra-
tique européenne en matière d’asile103. Sur cette base, 
l’European Asylum Support Office (EASO) a élaboré 
des guides pratiques pour la gestion des procédures 
d’asile104.

6.2  Droit national

En vertu de l’art. 15 de la Constitution fédérale de la 
Confédération suisse (Cst.) : « La liberté de conscience 
et de croyance est garantie. Toute personne a le droit 
de choisir librement sa religion ainsi que de se forger 
ses convictions philosophiques et de les professer in-
dividuellement ou en communauté. Toute personne a 
le droit d’adhérer à une communauté religieuse ou d’y 
appartenir et de suivre un enseignement religieux. Nul 
ne peut être contraint d’adhérer à une communauté  
religieuse ou d’y appartenir, d’accomplir un acte reli-
gieux ou de suivre un enseignement religieux. »105 Sur 
le fond, le droit d’asile suisse reprend la définition que 
donne la Convention de Genève d’une personne ré- 
fugiée. La Suisse est également liée à la législation 
européenne par le Règlement Dublin III ainsi que par 
son engagement volontaire inscrit à l’art. 2, al. 1 de la 
Loi sur l’asile (LAsi)106.

Bien que les Principes du RAEC ne soient pas juridi-
quement contraignants pour la Suisse, le Conseil fé-
déral, dans son Message du 26 mai 2010 concernant 
la modification de la loi sur l’asile refuse explicitement 
« de s’écarter inutilement des normes minimales défi-
nies par l’UE ». Le Tribunal fédéral fait un pas de plus 
et reconnaît aux Principes un caractère obligatoire en 
vertu de leur référence explicite au Règlement Dublin 
III107. Cela correspond à la volonté formulée à l’art. 113 
LAsi de « participer à l’harmonisation de la politique 
européenne à l’égard des réfugiés au niveau inter- 
national ». Indépendamment de son caractère obliga-
toire, la Directive 2011/95/UE définit une grille différen-
ciée applicable à l’examen des demandes d’asile108. 
Les personnes persécutées pour des motifs religieux 
dans leur pays d’origine peuvent demander protection 
en Suisse. Le législateur différencie entre des motifs 
intervenus avant la fuite, des motifs objectifs interve-
nus après la fuite et des motifs subjectifs intervenus 
après la fuite.

– Les motifs intervenus avant la fuite concernent tous 
les événements qui ont conduit au départ ou à la 
fuite de la personne hors de son pays d’apparte-
nance.

– Les motifs intervenus après la fuite du pays dé-
signent les circonstances qui ne prévalaient pas en-
core au moment du départ ou de la fuite, mais qui 
sont intervenues en même temps ou après que la 
personne a quitté son pays d’appartenance :
– les motifs objectifs intervenus après la fuite du 

pays « sont dus à des circonstances et à des évé-
nements se produisant dans le pays d’origine ou 
de provenance du requérant indépendamment de 
sa personne » (par exemple un changement de ré-
gime politique dans le pays d’origine)109;

– les motifs subjectifs intervenus après la fuite du 
pays relèvent en revanche « du comportement du 
requérant d’asile »110 et sont créés :
– par le départ du pays d’origine ;
– par le comportement après le départ du pays 

d’origine.

L’État peut remplir son devoir de protection de quatre 
manières : (1) en accordant l’asile, (2) en reconnaissant 
le statut de réfugié, (3) en octroyant le droit à protec-
tion subsidiaire, ou (4) en interdisant l’expulsion. Même 
en cas de refus de l’asile ou du statut de réfugié, il faut 
décider au cas par cas si les conséquences probables 
d’une conversion pour la personne convertie en cas  
de retour dans son pays d’origine justifient l’octroi 
d’une protection subsidiaire (admission provisoire, cf. 
art. 83–88a LEI ; protection provisoire, cf. art. 66–79a 
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LAsi)111 ou l’application du principe de non-refoulement 
(art. 3 de la Convention contre la torture ; art. 33 CSR ; 
art. 25, al. 2, Cst). La crainte de la persécution est liée 
soit à un danger pour la vie ou pour l’intégrité physique 
de la personne, soit à une restriction intolérable (adap-
tation) de son comportement religieux. Le choix entre 
le martyre et le renoncement à ses convictions reli-
gieuses n’est pas une option dans un système juridique 
où la législation sur les réfugiés et le droit d’asile sont 
fondés sur les droits humains.

6.3  La conversion comme motif subjectif 
intervenu après la fuite

La conversion religieuse dans le pays d’accueil fait 
partie, selon le droit suisse, des motifs subjectifs inter-
venus après la fuite112. « Certains requérants d’asile 
originaires de pays musulmans déclarent craindre de 
très graves problèmes – souvent une condamnation à 
mort – en cas de retour dans leur pays d’origine du fait 
de leur conversion, en Suisse, au christianisme. Le 
statut de réfugié peut leur être accordé pour ce motif, 
si les conditions d’une crainte de persécution sont 
données. »113 Toutefois, on ne peut déduire de la conver-
sion religieuse au christianisme, en Suisse, d’une per-
sonne réfugiée, à un droit à l’asile, parce que la per-
sonne n’a pas dû quitter son pays d’origine à cause du 
changement de ses convictions religieuses : « L’asile 
n’est pas accordé à la personne qui n’est devenue un 
réfugié au sens de l’art. 3 qu’en quittant son État d’ori-
gine ou de provenance ou en raison de son comporte-
ment ultérieur. » (art. 54 LAsi ; cf. art. 2, al. 4, et art. 116, 
let. c, LAsi) La conversion d’une personne ayant fui son 
pays d’origine peut tout au plus fonder une qualité de 
réfugié : « [L]es motifs subjectifs survenus après la 
fuite […] reposent sur le comportement du requérant 
d’asile lui-même, qui par exemple émigre sans autori-
sation, dépose une demande d’asile à l’étranger ou s’y 
engage politiquement. La menace de persécution dans 
l’État d’origine pour de tels motifs, qui ne sont pas dans 
un rapport de causalité avec le départ, conduit à la re-
connaissance de la qualité de réfugié – pour autant 
que les autres conditions légales soient remplies (per-
sécutions pour l’un des motifs énumérés dans la loi) –, 
mais pas à l’asile. Celui-ci n’est pas accordé à la per-
sonne qui n’est devenue un réfugié qu’en quittant son 
État d’origine ou de provenance ou en raison de son 
comportement ultérieur. »114

Lors de l’évaluation des motifs subjectifs intervenus 
après la fuite, il faut distinguer entre (1) les faits et évé-
nements et motifs qui les ont précédés, et (2) les consé-

quences pour la personne dans son pays d’origine ou 
de provenance115. Précisions sur le point (1) : la situa-
tion juridique suisse est peu claire : « Ne sont pas des 
réfugiés les personnes qui font valoir des motifs résul-
tant du comportement qu’elles ont eu après avoir quitté 
leur pays d’origine ou de provenance s’ils ne consti-
tuent pas l’expression de convictions ou d’orientations 
déjà affichées avant leur départ ni ne s’inscrivent dans 
leur prolongement. Les dispositions de la Convention 
du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés sont 
réservées. » (art. 4, al. 4, LAsi) Tandis que la loi sur l’asile 
refuse le statut de réfugié à une personne convertie 
après son départ, cette dernière est réfugiée au sens 
de l’art. 1A, al.2 de la Convention de Genève « puisque 
la Convention ne connaît pas un tel motif d’exclusion 
du statut de réfugié »116. Précisions sur le point (2) : indé-
pendamment des intentions et des motifs auxquels obéit 
le comportement d’une personne, la question des consé-
quences en cas de retour dans le pays d’origine se 
pose afin de déterminer si, « depuis qu’il a quitté son 
pays d’origine, le demandeur a ou non exercé des acti-
vités dont le seul but ou le but principal était de créer 
les conditions nécessaires pour présenter une demande 
de protection internationale, pour déterminer si ces ac-
tivités l’exposeraient à une persécution ou à une atteinte 
grave s’il retournait dans ce pays »117. Cette disposition 
aussi est soumise à la réserve des garanties de pro-
tection de la Convention de Genève. Si l’évaluation des 
motifs subjectifs intervenus après la fuite fait abstrac-
tion de la Convention de Genève118, l’interdiction d’ex-
pulsion en cas de torture ou de traitements dégradants 
ou inhumains garantit une protection (art. 3 CEDH). 
Cette interdiction s’applique sans « pesée d’intérêts ni 
examen de la proportionnalité qui pourrait tenir compte 
du poids de l’intérêt à un renvoi »119.

Les bases juridiques applicables à l’examen de la 
conversion religieuse en tant que motif subjectif in- 
tervenu après la fuite combinent deux perspectives 
hétérogènes. Les motifs et les intentions à l’origine 
d’un comportement lié à la conversion peuvent être  
imputés à la personne, mais pas, ou du moins pas de 
la même manière, les conséquences négatives que  
sa conversion engendre pour elle dans son pays d’ori-
gine. La distinction temporelle entre des motifs anté-
rieurs et postérieurs à la fuite, ainsi que la distinction 
causale entre les motifs objectifs et subjectifs interve-
nus après la fuite, entraînent des conséquences sur la 
reconnaissance du statut d’une personne dans le pays 
d’accueil, mais elles n’en entraînent aucune sur l’exis-
tence de menaces dans le pays d’origine et sur leur 
nature. Les deux approches sont totalement distinctes, 
et ne peuvent pas être mélangées ou prises l’une dans 
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l’autre, ce qui a des conséquences importantes, en par-
ticulier en ce qui concerne l’examen de la crédibilité 
d’une conversion :

1. L’examen de la crédibilité passe des conséquences 
de la conversion à ses motifs et à ses raisons. Dans le 
cas d’une conversion tactique, aucun changement ni re-
jet religieux n’a eu lieu parce que la personne ne croit pas 
ce qu’elle prétend croire. Mais le risque d’une situation 
de persécution due à la conversion fictive ne serait 
écarté que si, dans le pays d’origine, le régime faisait de 
son côté dépendre les répressions religieuses d’un exa-
men préalable de la crédibilité d’une conversion. C’est 
seulement dans ce cas, donc lorsque, « en se fondant 
sur la logique du persécuteur, il y a lieu de se demander 
si le converti a fait preuve d’une décision sérieuse en 
son âme et conscience, que la motivation intérieure à 
changer de croyance joue un rôle. Alors, mais seule-
ment alors, un tribunal doit s’interroger sur la recevabi-
lité d’un examen de la croyance fondée sur le droit en 
matière de relations entre l’État et les Églises. »120 Tant 
qu’un tel cas, purement théorique, ne se produit pas, la 
protection contre une menace grave pesant sur la vie 
ou l’intégrité corporelle ne saurait être rendue dépen-
dante du moment, de l’authenticité et du sérieux des 
motifs et des intentions. « La qualité des motifs invoqués 
ne peut ni fonder ni exclure le droit au statut de réfugié, 
qui n’est pas une prime pour compenser l’injustice su-
bie, mais une protection contre de futures violations du 
droit. C’est un principe fondamental du droit des réfugiés 
qui, en cas d’abus de droit – même s’il n’est que suppu-
té – ne fait pas volte-face et ne se transforme pas en 
droit des sanctions. »121

2. L’examen de l’identité religieuse d’une personne 
convertie ne permet aucune déduction directe sur son 
besoin de protection. Dans le cas d’une conversion tac-
tique, on a affaire à un conflit entre le devoir de protection 
de l’État et l’imputabilité d’une possible mise en danger 
(intentionnelle) de soi-même, par exemple en affirmant 
publiquement avoir changé de croyance ou abandon-
né sa croyance. Une profession de foi de pure forme 
n’est pas un délit pénal en soi et ne prend une significa-
tion juridique que si elle est invoquée de façon contraire 
à la vérité dans le cadre d’une audience. Mais « la pro-
cédure d’asile n’est pas un procès pénal dans lequel la 
« vérité objective » sera établie. Il s’agit bien plutôt de la 
protection contre une menace de persécution ; et ce n’est 
pas un tribunal [du pays d’accueil] qui décide de l’ouver-
ture de la persécution, mais des institutions étatiques 
ou des personnes étrangères dont les « déclencheurs » 
de persécution doivent être déterminés et appliqués au 
cas d’espèce. »122 Même une fausse déclaration éta-

blie comme telle n’annule pas le pronostic d’un risque 
de persécution face auquel il existe un devoir de protec-
tion de l’État d’accueil. Une conversion fictive, rendue 
publique, peut être sanctionnée dans l’État d’origine 
comme une abjuration simplement parce que le chan-
gement de croyance ou le rejet de la croyance a été 
publiquement manifesté123. Le critère décisif n’est pas 
l’authenticité de la conversion, mais la probabilité qu’il 
en résulte des conséquences inacceptables imminentes 
dans le pays d’origine. La lutte légitime contre le recours 
abusif au devoir de protection de l’État ne saurait conduire 
à relativiser le droit de la personne à la protection contre 
les persécutions. Il n’y a pas de solution à ce dilemme ; 
il est en revanche possible de l’atténuer en adoptant 
une attitude défensive et critique face à la manifesta-
tion publique d’une conversion. Autrement dit, l’impor-
tance d’une profession publique de la conversion en tant 
que critère de crédibilité devrait également être relati-
visée.

3. L’examen de la conversion religieuse en tant que 
propriété protectrice doit se concentrer sur les consé-
quences du changement de croyance pour la personne 
dans son pays d’origine. S’il se concentre sur les dan-
gers pronostiqués qu’une personne risque sérieuse-
ment de courir en raison de son identité religieuse (sup-
posée), l’examen suit l’évolution fondamentale en ma-
tière de droit international « du droit des réfugiés vers 
un droit à la protection contre les persécutions » : « La 
Convention de Genève relative au statut des réfugiés 
et le domaine juridique en tant que tel, qui est décrit 
par le concept de droit des réfugiés, ne s’intéressent en 
principe pas à l’événement de la fuite, mais aux possibles 
scénarios de persécution qui menacent le « réfugié » en 
cas de retour. Ce principe est déjà exprimé dans la  
définition du réfugié («crainte fondée de persécution », 
art. 1 A No 2 CGR) et correspond aussi au but général 
fixé à cette institution de protection. »124 La procédure 
de reconnaissance porte sur « l’idée abstraite de pro-
tection du droit des réfugiés : la protection contre des 
persécutions actuelles ou prévisibles ».125

4. L’assimilation de la conversion religieuse aux motifs 
subjectifs survenus après la fuite suggère et encourage 
un soupçon de principe selon lequel la sincérité du 
changement de croyance est abusive. La méfiance se 
manifeste immédiatement dans l’obligation imposée à 
la personne convertie de prouver la plausibilité de sa 
conversion. La conversion avant l’exil apparaît plus 
crédible que celle qui survient après parce que, dans le 
premier cas, les dangers sont pris en compte alors que, 
dans le second cas, au contraire, il s’agit de les empê-
cher. Du point de vue de l’observation, la conception 
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déontologique se heurte à la conception conséquen-
tialiste. Alors que dans l’hypothèse d’un motif survenu 
avant la fuite, la religion constitue le motif de fuite, 
dans l’hypothèse d’un motif survenu après la fuite, elle 
apparaît comme un motif possible de fuite qui ne se 
concrétisera pas. Alors que dans le premier cas un dom-
mage inacceptable est survenu, il s’agit dans le second 
cas d’empêcher qu’il se produise. Le droit à la protec-
tion sert préventivement, dans le meilleur sens du terme, 
à éviter la survenue du dommage. Il serait cynique  
de ne protéger d’un dommage que les personnes qui 
l’ont déjà subi, mais de refuser cette protection à celles 
qui craignent à juste titre d’avoir à le subir ultérieure-
ment. La protection des réfugiés ne repose pas sur 
l’idée de la régulation des dommages, mais sur leur 
prévention.

5. La distinction politique établie dans la loi sur l’asile 
entre les motifs survenus avant et après la fuite se heurte 
aux fondements du droit international en matière de pro-
tection des réfugiés. La distinction opérée dans le droit 
d’asile vise à élucider pourquoi une personne a fui en 
Suisse. En revanche, le droit international applicable aux 
réfugiés réagit à la question qui consiste à savoir si 
une personne peut faire valoir un droit à la protection 
dans le pays d’accueil et a le droit de ne pas en être 
refoulée. La différence tire son origine non pas du droit 
des réfugiés, mais d’intérêts liés à la politique de l’asile : 
« Le texte de la Convention [de Genève sur le statut des 
réfugiés] suggère déjà qu’il n’y a pas lieu de distinguer 
entre les motifs survenus après et les motifs survenus 
avant la fuite. […] Au contraire, vu le besoin identique 
de protection, tout plaide en faveur d’une réponse fon-
dée sur le régime juridique prévu par la Convention sur 
le statut des réfugiés, même dans les cas de motifs sur-
venus après la fuite. Le résultat de l’interprétation est 
donc univoque : la Convention de Genève ouvre fonda-
mentalement le statut de réfugiés aussi aux personnes 
qui n’adoptent le comportement à l’origine de la persé-
cution qu’une fois arrivés dans le pays d’accueil. »126

7 La conversion religieuse  
dans la procédure d’asile

Le thème de la conversion en tant qu’objet de la procé-
dure de reconnaissance constitue un défi d’importance 
pour la personne en quête de protection qui doit pré-
senter sa foi comme fait pertinent en vue d’une décision, 
pour les personnes qui doivent prendre une décision 
en tenant compte d’une situation qui leur est étrangère 
et sur laquelle il n’existe que des informations partielles 
et /ou contradictoires, ainsi que pour les représentantes 

et les représentants des Églises qui sont confrontés à 
des attentes hétérogènes lors de leurs accompagne-
ments ainsi que dans leurs fonctions de conseil et de 
médiation. La procédure d’asile a pour but de détermi-
ner les besoins de protection d’une personne qui a fui 
eu égard à la situation dans son pays, et pour laquelle 
la crédibilité de la conversion pose question en cas de 
fuite de nature religieuse127. L’examen de la crédibilité 
n’est pas une fin en soi ; il est réalisé afin d’établir si la 
personne a besoin de protection. Son comportement 
subjectif en lien avec son identité religieuse est projeté 
sur la situation objective, tant étatique et sociétale que 
religieuse et culturelle, dans le pays d’origine. Le com-
portement religieux de la personne en quête de pro-
tection est « placé devant le « gabarit de persécution » 
de l’État d’origine »128. Il n’est pas question de décider 
si le séjour dans un pays dans lequel les droits humains 
sont systématiquement ignorés ou bafoués est tolérable 
en général, mais si, en raison de sa croyance religieuse, 
la personne serait touchée de façon intolérable par 
cette situation politique et juridique précaire.

Dans le contexte de l’exode et de l’asile, l’attention por-
tée à la religion a énormément gagné en importance 
depuis 2015. Les procédures d’examen de la qualité de 
réfugié relevant du droit d’asile et du droit des réfugiés 
visent à décider l’octroi ou non d’une protection (asile, 
statut de réfugiés, admission temporaire, interdiction 
de renvoi) par l’État d’accueil. Le droit à une protection 
est accordé à la personne, non pas à ses caractéris-
tiques. Dans ce contexte, il faut tenir compte de l’élé-
ment suivant : « Les demandes d’asile fondées sur la re-
ligion peuvent être parmi les plus complexes. [… Elles] 
peuvent se recouper avec un ou plusieurs autres motifs 
de la définition du réfugié ou, comme cela arrive fré-
quemment, elles peuvent concerner des conversions 
postérieures au départ, c’est-à-dire des motifs advenus 
‹sur place›129 » .

7.1  De la liberté de croyance  
et de conscience à l’identité  
religieuse

Dans le droit international applicable aux réfugiés, la 
compréhension de la religion qui s’est imposée ne se 
fonde pas sur le concept traditionnel de conscience, 
mais se réclame de catégories modernes de l’identité. 
L’examen de conscience, connu dans le domaine de l’ob-
jection de conscience au service militaire, a longtemps 
été considéré comme une procédure adéquate, en par-
ticulier parce qu’il recourait aux concepts juridiques clas-
siques de liberté de croyance et de conscience.
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Indépendamment de la transformation problématique 
d’un objet de droit fondamental en une condition permet-
tant de tenir compte du droit, la procédure de l’examen de 
conscience n’est pas applicable aux situations de conver-
sion. « La comparaison avec l’examen de conscience 
dans le cadre de l’objection de conscience au service 
militaire met en évidence les présupposés et les limites 
d’un examen de la conversion. À la différence de ce qui 
se produit dans l’objection de conscience, l’examen dans 
le droit des réfugiés ne repose, à juste titre, que sur un 
pronostic d’avenir pour lequel la conversion peut tout 
au plus constituer un indice. À l’inverse, l’objection de 
conscience au service militaire se fonde matériellement 
sur le sérieux d’un procès psychique puisque c’est uni-
quement dans ce cas que l’on peut parler d’une déci-
sion de conscience. Même une décision de conversion 
qui n’est pas sérieuse peut être le déclencheur d’une 
persécution. C’est pourquoi l’examen de conscience ne 
fournit qu’un point de repère incomplet pour la réalisa-
tion d’une procédure correcte en cas de persécution 
religieuse. »130 Il n’est pas contesté que la décision soit 
prise en conscience et qu’elle lie celui qui la prend, ce 
qui est inhérent aussi bien à l’objection de conscience 
qu’à la conversion. La différence réside dans la tempo-
ralité opposée de l’objet de l’examen : dans le premier 
cas, l’examen porte sur la continuité des convictions 
dans le passé et le présent ; dans le second cas, sur la 
cohérence du comportement entre le présent et l’ave-
nir. Du fait que la conversion religieuse présuppose une 
rupture catégorique d’avec les convictions antérieures, 
la continuité religieuse observée a posteriori ne peut 
jouer aucun rôle. Ce ne sont pas les éléments biogra-
phiques antérieurs qui sont décisifs pour un jugement, 
mais ceux qui se dessinent dans l’avenir de la per-
sonne.

7.2  L’identité religieuse comme objet  
de la procédure

Dans le droit international applicable aux réfugiés, 
l’identité religieuse décrit une relation tridimension-
nelle131 :

1. La religion en tant que croyance (y compris la non-
croyance) : « convictions ou valeurs au sujet de l’exis-
tence d’un Dieu ou d’un être suprême ou du destin 
spirituel de l’humanité. »

2. La religion en tant qu’identité : « appartenance à une 
communauté qui respecte ou qui partage des 
croyances, des rites, des traditions, une ethnie, une 
nationalité ou des ancêtres communs », une personne 

pouvant « s’identifier ou avoir le sentiment d’appar-
tenir à un groupe ou à une communauté particulière 
ou être perçu par les autres comme y appartenant ».

3. La religion en tant que manière de vivre : peut « se 
manifester par des activités comme le port d’un vête-
ment particulier ou le respect de certaines pratiques 
religieuses, y compris certains jours fériés pour une 
cause religieuse ou certains régimes alimentaires » ; 
ces pratiques « peuvent paraître triviales aux yeux des 
personnes qui ne sont pas membres de cette religion, 
mais elles peuvent être essentielles pour le membre 
concerné ».

Ces trois dimensions de la religion forment une unité 
indivisible, mais sont pondérées différemment selon le 
contexte. Lors de l’examen de la conversion religieuse 
d’une part, du besoin de protection de l’autre, la relation 
de cause à effet entre les trois dimensions s’inverse. 
L’examen de la conversion suit le schéma croyance → 
identité religieuse → manière de vivre : il part de la 
preuve ou de l’évidence de la croyance religieuse, qui 
constitue la source de l’identité religieuse s’exprimant 
dans une manière spécifique de vivre sa religiosité. La 
croyance personnelle constitue l’élément central lors-
qu’il faut justifier et rendre plausible l’identité et la vie 
religieuses de la personne. En revanche, l’examen du 
besoin de protection suit le schéma inverse : manière 
de vivre → identité religieuse → croyance. Il place au 
centre les comportements qui influencent la manière 
de vivre dont il faut établir le potentiel de risque en cas 
de retour de la personne dans son pays d’origine. La 
manière de vivre contestable est essentielle et de na-
ture obligatoire pour l’identité religieuse de la personne. 
Néanmoins, il est impossible de faire dépendre l’appré-
ciation du besoin de protection sur la base de la religio-
sité de l’examen positif de l’identité religieuse et de 
l’authenticité de la croyance. L’identité religieuse consti-
tue certes la charnière sur laquelle porte l’examen de 
la crédibilité et à partir de laquelle le besoin de protec-
tion est déterminé, mais elle ne joue qu’un rôle secon-
daire pour la décision portant sur l’octroi d’un statut de 
protection. Cet octroi résulte de la réponse apportée 
aux questions fondamentales suivantes : qu’est deve-
nue cette personne et qu’est-il advenu d’elle si je me 
l’imagine, telle qu’elle apparaît en face de moi, dans sa 
société et sa culture d’origine ? À qui cette personne 
serait-elle identifiée là-bas et que faut-il escompter et 
redouter pour sa vie ?

En référence à la Convention de Genève relative au 
statut des réfugiés, la question de l’avenir, dans le droit 
applicable aux réfugiés, concerne « toute personne 
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craignant avec raison d’être persécutée » (art. 1A (2), 
CGR). Pour la personne qui a fui son pays, le présent 
et l’avenir sont en règle générale reliés affectivement 
par la crainte de la persécution. Les affects ont des 
causes et ne reposent pas sur des motifs dont la plau-
sibilité peut être remise en question ou contestée. Élu-
cider si la crainte est justifiée n’a aucune incidence sur 
la situation psychique de la personne qui a peur. Il est 
possible de percevoir, respecter, ressentir, négliger, mal 
interpréter ou ignorer des affects, mais aucune raison ne 
peut ni les rendre plausibles, ni les contester. La ques-
tion qui porte sur les motifs et l’objet des craintes d’une 
personne qui cherche protection ne peut pas chercher 
à justifier la peur ; elle peut uniquement chercher à 
comprendre pleinement les causes, les pensées et les 
histoires qui l’accompagnent. L’autre question, qui tente 
d’élucider si la crainte de la persécution est justifiée, 
au sens où elle fonde un devoir de protection de l’État 
d’accueil, se pose du point de vue externe. La réponse 
porte sur les raisons qui plaident en faveur ou contre 
l’octroi d’une protection, et non sur les raisons qui dé-
montrent la mesure ou la démesure de la crainte de la 
personne en quête de protection.

Dans les faits, la procédure requiert des personnes res-
ponsables de la décision de regarder la situation non 
avec les yeux de la personne persécutée, mais avec 
ceux des persécuteurs. Ils doivent en quelque sorte se 
mettre dans le regard que porte l’« œil du persécuteur » 
(Michael Kagan) sur la personne persécutée. « Le sta-
tut de réfugié ne dépend pas de la religiosité effective 
du requérant, mais bien plutôt des motifs des persécu-
teurs. »132 La persécution d’une personne à cause de sa 
croyance dans son pays d’origine dépend essentielle-
ment de la manière dont la personne convertie sera 
considérée et traitée dans son pays d’origine. Il est fré-
quent que ce ne soient pas les formes positives d’ex-
pression religieuse qui donnent lieu à une persécution, 
mais les formes négatives de non-respect d’un com-
portement religieux rendu obligatoire par l’État. « Dans 
bien des cas, les États ne réglementent pas la décision 
religieuse intime, mais le comportement religieux qui 
en découle et qui se déploie dans le monde extérieur. 
Le double pronostic comportemental alors requis doit 
se référer d’une part au comportement qui est attendu 
du requérant, d’autre part à la réaction correspondante 
du persécuteur potentiel. »133 Une importance décisive 
revient donc aux attitudes et aux attentes des observa-
trices et des observateurs (d’une part les personnes 
chargées de la décision dans la procédure, d’autre part 
les autorités étatiques et la société du pays d’origine) 
qui évaluent et sanctionnent le comportement religieux 
d’une personne. Cette perspective entre en collision 

avec l’autre tâche consistant à se faire « sa propre image 
du sérieux d’un changement de croyance »134 dans le 
cadre de la procédure. La décision porte sur le fait de 
« ‹ tenir-pour-vrai › subjectivement » une libre convic-
tion qui doit reposer sur des raisons qui doivent elles-
mêmes être démontrées et compréhensibles par des 
tiers135.

Les difficultés épistémiques de l’examen de la crédibi-
lité d’une conversion peuvent être illustrées à l’aide d’un 
exemple simple : lorsqu’une personne pénètre dans une 
église, il est possible, en l’observant, de repérer cer-
tains indices qui donnent à supposer qu’elle est entrée 
pour prier, pour admirer l’art religieux ou pour échap-
per à la chaleur extérieure, mais il est impossible de se 
forger une certitude absolue. Une touriste culturelle et 
un paroissien du dimanche peuvent avoir des compor-
tements différents, mais ce n’est pas nécessairement 
le cas. Ce n’est qu’au moment où ces deux personnes 
énoncent leurs motivations que l’observatrice extérieure 
ou l’observateur extérieur sauront pourquoi elles sont 
entrées dans l’église. Leurs raisons pourraient être re-
mises en question ou contestées, de façon analogue à 
ce qui se passe dans une procédure d’asile. La mé-
fiance pourrait donner à penser que le comportement 
de la personne ne correspond pas à l’attitude type de 
la touriste ou du paroissien du dimanche. Or, un com-
portement inhabituel n’est pas une imposture. Pour 
pouvoir conclure de l’un à l’autre, il est nécessaire de 
disposer d’informations supplémentaires. Cependant, 
ces informations supplémentaires sont impossibles à 
obtenir par le biais d’observations complémentaires 
puisque ce qui doit être déterminé n’est pas observable. 
De l’extérieur, il est seulement possible d’observer si le 
comportement réel correspond ou diverge du compor-
tement normalement attendu. Les normes de compor-
tement établies constituent le critère d’évaluation et 
reposent sur l’apprentissage et l’exercice des conven-
tions socioculturelles (socialisation). Le critère se heurte 
donc à ses limites dès lors qu’il faut se prononcer sur 
le comportement de personnes provenant de milieux ou 
d’espaces socioculturels étrangers. Comme le montrent 
les recherches en sciences et en histoire des religions, 
une religion n’est pas adoptée en bloc ; la nouvelle 
croyance est mise en relation de façon créative avec 
les modes de comportement religieux internalisés, de 
sorte que les formes d’expression de la religiosité au 
sein d’une communauté religieuse ne sont pas normées, 
mais très diverses. Le comportement religieux d’une 
personne réfugiée provenant d’un pays islamique qui 
se convertit en Suisse au christianisme peut différer de 
façon marquée de celui d’un Suisse socialisé dans le 
christianisme. Les personnes chargées de l’examen de 
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la conversion religieuse dans la procédure d’asile courent 
donc « le danger de projeter leurs propres conceptions 
et attentes religieuses sur le [requérant] d’asile et de 
se fonder sur ces projections pour prononcer un juge-
ment de valeur sur le sérieux [de sa conversion] qui ne 
tient pas suffisamment compte de ce qui a marqué 
culturellement et individuellement le [requérant], et ce 
danger devrait justement montrer clairement la posi-
tion particulière de la pratique religieuse dans le canon 
de l’examen des conversions religieuses. »136

7.3  La perspective sur la religion centrée 
sur le sujet et sur la communauté

L’une des différences culturelles importantes pour l’exa-
men de la conversion religieuse conforme au droit d’asile 
et au droit applicable aux réfugiés se manifeste déjà 
dans les relations de cause à effet déjà esquissées. 
Dans une perspective centrée sur le sujet, la croyance 
d’une personne constitue le fondement de son identité 
religieuse qui s’exprime dans une manière de vivre 
spécifique. La conception centrée sur la communauté 
s’oppose à cette façon de considérer la religiosité per-
sonnelle présente surtout dans le libéralisme, et elle 
inverse l’ordre des éléments : l’appropriation sociale de 
la manière de vivre communautaire imprime sa marque 
à l’identité religieuse des membres de la communauté, 
qui se reflète à son tour dans la croyance de chaque 
membre. Typologiquement, la perspective centrée sur 
le sujet présuppose une compréhension intraperson-
nelle et active de la conversion, tandis que la perspec-
tive centrée sur la communauté présuppose une com-
préhension interpersonnelle et largement passive137. 
Cette explication de la religiosité d’une personne, qui 
va dans deux directions opposées, confronte l’examen 
de la conversion à une difficulté conceptuelle : la crédi-
bilité des convictions religieuses d’une personne est 
déterminée sur la base de son attitude générale dans 
la procédure. On présuppose ainsi qu’une identité reli-
gieuse peut être constatée sur la base d’activités ob-
servables et justifiables, qu’elle se manifeste dans une 
action active dont la personne rend compte, dont elle 
peut exposer les motifs et les intentions et dont elle 
peut expliquer les buts et les moyens. Des enquêtes 
confirment les difficultés personnelles, langagières et 
liées à la formation que rencontrent beaucoup de per-
sonnes réfugiées face à de telles exigences138. À cela 
s’ajoute le constat des recherches en science et en 
histoire des religions selon lequel une conception indi-
vidualiste de la religiosité est incompréhensible pour 
de nombreuses cultures et religions, et était même lar-
gement étrangère au christianisme européen jusqu’au 

XIXe siècle. Beaucoup de sociétés considèrent que l’ap-
partenance religieuse est normale au sein de la com-
munauté, c’est-à-dire qu’elle ne requiert ni explication 
ni justification, et que seul le fait de s’en écarter indivi-
duellement demande une justification.

Les deux modèles explicatifs centrés l’un sur le sujet, 
l’autre sur la communauté, ne constituent pas des al-
ternatives, mais reflètent des visions diamétralement 
opposées de Dieu, du monde et de l’être humain qui se 
manifestent dans des manières de penser, des jeux 
linguistiques et des pratiques spécifiques. Pour beau-
coup de personnes de culture religieuse islamique, il 
serait impossible de parler de leur religion et de leur 
croyance dans une perspective centrée sur le sujet. 
Ainsi, la personne qui se convertit chez nous en ayant 
un tel arrière-plan culturel sera difficilement en mesure, 
ou ne sera pas du tout en mesure, de fournir des infor-
mations sur sa croyance à la manière des membres des 
Églises du cru. La façon dont la religion et la religiosité 
sont perçues, les attentes qui y sont liées, la manière 
dont la croyance et la religion sont pratiquées, dont on 
les conçoit et dont on en parle, sont autant d’aspects 
qui dépendent de la doctrine religieuse et des contextes 
culturels et historiques dans lesquels cette doctrine 
est vécue. Et ni l’observation, ni la description de la reli-
gion ne saisissent ce que la croyance ou l’incroyance 
signifie pour la personne, qu’elle soit religieuse ou non. 
Cela vaut pour toutes les parties prenantes d’une pro-
cédure d’asile au cours de laquelle il faut statuer sur 
une conversion religieuse en tant que facteur à l’ori-
gine d’un besoin de protection : « L’examen de la sincé-
rité ne peut fonctionner qu’à condition d’avoir formulé 
des hypothèses sur la façon dont une personne reli-
gieuse parlerait et agirait ; mais les équivoques, l’am-
bivalence, des actes et des paroles contradictoires, et 
de l’incohérence manifeste (en particulier dans la per-
ception des personnes extérieures) font régulièrement 
partie de l’expérience religieuse. En imposant une  
opinion préconçue en matière d’expérience religieuse,  
les personnes chargées de prononcer un jugement 
contestent aux requérantes et aux requérants d’asile  
la liberté de faire l’expérience de la religion par choix 
individuel. »139

L’accès extérieur aux phénomènes de vécu religieux 
personnel est contraint dans des limites très étroites, 
comme l’illustrent d’autres domaines de la société. Les 
phénomènes religieux jouent par exemple un rôle im-
portant dans les concepts médicaux d’accompagne-
ment spirituel. La recherche sur la détresse spirituelle 
tente de saisir la religiosité à l’aide d’une typologie for-
melle des besoins religieux et spirituels. Le modèle STIV 
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développé au CHUV à Lausanne distingue quatre di-
mensions : sens, transcendance, identité, valeurs140 : 
1. le sens est compris comme « l’équilibre global de vie 
de la personne » ; 2. la transcendance est comprise 
comme « le fondement extérieur de la personne et [ce] 
qui l’enracine » ; 3. l’identité est comprise comme « l’en-
vironnement [des relations affectives proches] qui main-
tient la singularité de la personne » ; 4. les valeurs sont 
comprises comme « ce qui a […] du poids dans la vie 
de la personne et […] qui détermine le bien, le vrai pour 
la personne ». Cette grille sert de base pour saisir em-
piriquement les besoins spirituels et religieux, mais elle 
ne permet de prendre aucune décision sur leur contenu 
et leur signification ni d’émettre le moindre jugement. 
L’accompagnement spirituel consiste à demander à 
chaque personne ce qui a de l’importance pour elle 
sans juger, parmi les besoins et les préoccupations 
nommés par la personne, lesquels auraient une perti-
nence eu égard à quelque chose d’autre. Bien que les 
concepts d’accompagnement spirituel visent à rendre 
possible le vécu spirituel et religieux, et non à l’évaluer, 
la typologie des dimensions de la spiritualité offre une 
approche qui mériterait réflexion aussi en vue d’un in-
terrogatoire structuré des personnes converties pen-
dant la procédure d’asile.

En raison des multiples difficultés auxquelles se heurte 
l’examen de la crédibilité de la conversion religieuse 
comme motif de fuite, l’approche proposée relève sou-
vent de la science ou de la sociologie des religions141 : 
les institutions étatiques ne décident « pas de la légiti-
mité des convictions religieuses, mais examinent seu-
lement la position du requérant individuel face à sa 
croyance, à savoir l’intensité – ressentie par le requé-
rant lui-même – du caractère obligatoire des comman-
dements reposant sur les croyances religieuses pour 
l’identité de la personne. Cela ne constitue aucune vio-
lation du devoir de l’État en matière de neutralité reli-
gieuse et idéologique. » Ainsi, ce qui est demandé, ce 
n’est pas un jugement théologique, mais tout au plus 
un jugement relevant de la science des religions, de la 
psychologie ou de la sociologie de la religion. Certes, 
des contenus religieux seront inévitablement aussi évo-
qués, mais il ne s’agit pas du contenu religieux en tant 
que tel, bien plutôt de la conviction religieuse indivi-
duelle et du comportement qui en résulte. »142 À pre-
mière vue, l’approche proposée correspond à une pers-
pective sociologique, d’après laquelle « les conversions 
[doivent] être reconnues à leurs « fonctions », c’est-à-
dire à leur conséquences positives pour les personnes 
concernées. […] On aimerait presque postuler, en décli-
nant un verset biblique bien connu : « Tu les reconnaî-
tras à leurs fonctions. » On ne peut toutefois déterminer 

foncièrement ces fonctions qu’au moyen de méthodes 
qualitatives de recherches biographiques dont le coût 
rend l’application vraisemblablement impossible dans 
la procédure d’asile concrète. »143 Le point de vue de la 
sociologie de la religion rend possible une description 
typologisante de phénomènes religieux dans une op-
tique d’observation (rhétorique et comportement de la 
personne convertie). Il autorise à porter un regard em-
pirique sur la façon dont les personnes perçoivent, 
pratiquent et interprètent leur religiosité. Mais il n’offre 
aucune base constitutive d’un critère de décision nor-
matif parce qu’aucune voie ne conduit du niveau des-
criptif de l’observation au niveau normatif du jugement. 
Il est possible de documenter l’adéquation ou la diver-
gence des déclarations et des modes de comportement 
d’une personne par rapport aux jeux de langage et aux 
pratiques typiquement religieux. Néanmoins, le position-
nement de la compréhension qu’une personne a de sa 
propre religiosité dans un champ socioreligieux ne sau-
rait conduire à retomber derrière l’exigence déjà citée 
selon laquelle « la compréhension de soi (rendue plau-
sible) du requérant d’asile devrait se voir attribuer une 
importance toute particulière, et une compréhension 
généralisante de l’être-chrétien (usuel) devrait passer 
au second plan. »144

7.4  La cohérence interne  
des convictions religieuses

Le constat selon lequel une personne a besoin de pro-
tection en raison de sa conversion religieuse se fait sur 
la base suivante : d’une part, l’existence d’un pronostic 
de persécution fiable de la communauté religieuse dans 
le pays d’origine ; d’autre part, la réalisation d’un exa-
men de la crédibilité de l’attachement personnel à la 
communauté religieuse. C’est uniquement si la religion 
à laquelle la personne s’est convertie fait effectivement 
l’objet de persécutions sérieuses que se pose la ques-
tion de la crédibilité de l’appartenance religieuse de la 
personne convertie et que celle-ci doit alors pouvoir 
montrer de façon convaincante dans la procédure d’asile 
« qu’une pratique religieuse ou une activité religieuse 
faisant l’objet de persécutions dans son pays d’origine 
est pour [elle] particulièrement importante pour la pré-
servation de [son] identité religieuse ».145 Dans l’inter-
valle, il existe toute une série de méthodes et de grilles 
de questions en vue de l’examen de la religiosité. Grâce 
à des interrogatoires structurés, il est possible de trou-
ver des indices et des éléments extérieurs qui confirment 
ou remettent en question le sérieux d’une conversion 
religieuse alléguée146. Cependant, l’utilisation de cata-
logues de questions fixe est contestée parce que ces 



Frank Mathwig et David Zaugg
La conversion religieuse

26

derniers peuvent fausser l’approche d’une matière hau-
tement personnelle en la rendant trop générale. Les 
aspects de la pratique juridique européenne pertinents 
en matière d’examen peuvent être résumés dans le ta-
bleau suivant147 :

1. Présupposés
– Arrière-plan familial
– Contacts avec la nouvelle religion dans le pays 

d’origine

2. Expérience clé /Narratif de conversion
– Moment de l’annonce de la conversion
– Processus (extérieur) de conversion
– Incitations à la conversion
– Insatisfaction à l’égard de la religion précédente
– Rapidité du processus de conversion
– Préparation à la conversion
– Accomplissement de la conversion
– Information / réaction du milieu familial / social

3. Savoir de confirmation
– Intérêt extérieur pour le christianisme
– Connaissances sur l’Église dans laquelle la 

conversion a eu lieu
– Connaissances (externes) des principes et des 

structures de la foi chrétienne
– Connaissances des rites, des fêtes et des pra-

tiques religieuses de l’Église
– Démarcation par rapport à la religion pratiquée 

jusqu’alors

4. Activité religieuse
– Importance de la nouvelle religion pour la vie  

de la personne
– Participation au culte
– Intégration dans la communauté ecclésiastique 

locale
– Activités missionnaires

5. Témoignages de la communauté religieuse
– Certificat de baptême
– Autres attestations ecclésiastiques

6. Indices de motifs tactiques liés à la procédure d’asile

La liste de questions qui s’est cristallisée dans les pro-
cédures judiciaires européennes ne prétend pas à  
l’exhaustivité, pas plus qu’elle ne pondère les aspects 
mentionnés. Il n’y a pas davantage de réponses stan-
dardisées que de « solutions parfaites ». Ce n’est pas 
le passage en revue de tout un catalogue de questions 
qui est au cœur de la procédure, mais la présentation 

d’un narratif de conversion compréhensible qui permet 
d’élucider certains aspects de façon plus approfondie. 
L’interrogatoire ne devrait pas mettre en évidence les 
aspects contestables de l’exposé, mais donner à la per-
sonne la possibilité de préciser et de rendre compré-
hensible ses propres affirmations. Au niveau cognitif, il 
s’agit de reconstruire rationnellement le récit autobio-
graphique de la conversion et de porter un regard ré-
flexif sur ce récit. Cette tâche exigeante doit être éva-
luée et pondérée en fonction de la personnalité et des 
dispositions intellectuelles de la personne interrogée, 
ce qui vaut également pour l’appréciation des connais-
sances religieuses dont l’importance dans la procédure 
est controversée. D’une part, il est possible de s’infor-
mer tout à fait indépendamment de ses convictions per-
sonnelles ; d’autre part, il est impossible de conclure 
ipso facto d’un manque de connaissances sur la religion 
à un manque d’intérêt religieux ou à une absence d’im-
prégnation religieuse. On accorde beaucoup de poids 
aux activités religieuses de la personne convertie parce 
qu’elles offrent des critères objectifs et parce que le 
pronostic de persécution est lié à la croyance vécue et 
affichée publiquement.

Les témoignages de l’Église dans laquelle la conver-
sion a eu lieu (surtout le certificat de baptême et les 
renseignements donnés par les membres de l’Église) 
sont diversement évalués. Certaines voix critiques sou-
lignent le caractère éminemment personnel de l’identi-
té religieuse qui soumet les responsables à leur propre 
image de la situation à considérer. Aucun effet contrai-
gnant ne peut donc être attribué aux seules attesta-
tions ecclésiastiques puisque ces dernières ne portent 
pas sur les points à trancher dans le cadre de la procé-
dure. Cependant, elles peuvent avoir un effet indirect 
si elles permettent d’avoir une meilleure vision des ac-
tivités ecclésiales de la personne convertie. Fondamen-
talement, le même principe s’applique au baptême et à 
la conversion religieuse : « Les circonstances de la 
conversion et du baptême n’ont donc d’importance qu’au 
titre d’indices de l’attitude religieuse actuelle et future 
du requérant. […] Il est rare que l’on déduise du simple 
fait du changement de croyance à un danger de persé-
cution. »148

Pour l’appréciation appropriée et équitable d’une conver-
sion religieuse, il est fondamental que les responsables 
de la décision aient conscience qu’ils ne peuvent me-
surer la crédibilité des convictions religieuses d’une 
personne en quête de protection en la comparant à leurs 
propres convictions de personnes extérieures. La pro-
cédure a pour but d’évaluer le besoin de protection de 
la personne qui a fui, et non sa qualification de mis-
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sionnaire. L’examen de crédibilité de la conversion reli-
gieuse dépend considérablement de la capacité des 
personnes chargées de prendre une décision de mener 
une réflexion critique sur leur propre compréhension 
des ressentiments et des attentes qu’elles nourrissent 
à l’égard de la religion et de ne pas en faire inconsciem-
ment le critère de leur jugement. Dans des contextes 
religieux, les exigences de justification imposées à la 
personne en quête de protection s’appliquent d’autant 
plus aux personnes dont les décisions sont liées à un 
jugement sur le sérieux des convictions religieuses d’une 
tierce personne.

8 Synthèse

La question de la conversion religieuse comme motif 
de fuite, d’asile et de protection n’est pas nouvelle, mais 
elle a davantage attiré l’attention depuis 2015. Ce sont 
d’abord les pays scandinaves et la Grande-Bretagne 
qui se sont penchés sur le sujet, puis l’Allemagne, et 
depuis quelque temps, la Suisse aussi, au niveau des 
institutions politiques et des Églises. Du point de vue 
ecclésial, il s’agit avant tout de définir l’attitude à adop-
ter à l’égard des personnes qui demandent le baptême 
après avoir fui en Suisse et s’y être converties au chris-
tianisme. Quant à l’État, il cherche à déterminer si une 
conversion religieuse constitue un motif d’asile, de fuite 
ou de protection et, le cas échéant, dans quelle mesure. 
Les obligations de protection susceptibles de résulter 
d’un changement de religion dépendent, juridiquement 
parlant, de l’évaluation des conséquences de la conver-
sion. Il existe un large consensus pour admettre qu’une 
personne ne peut pas être renvoyée dans son pays 
d’origine s’il y a lieu de craindre qu’elle s’y trouvera 
confrontée à des dangers intolérables (notamment) en 
raison de son changement de croyance. En revanche, 
un vaste débat controversé tente de déterminer si les 
modalités de la conversion exercent une influence sur 
les risques encourus par la personne dans son pays 
d’origine, et si oui, dans quelle mesure. Par exemple, 
une « conversion tactique », qui simulerait un motif de 
protection, n’entraînerait-elle aucune conséquence sé-
rieuse pour la personne dans son pays d’origine ? Ou 
serait-il admissible, dans ce cas, d’imputer à la per-
sonne elle-même les représailles qui la menaceraient, 
considérées comme des conséquences d’une mise en 
danger intentionnelle de sa propre personne ?

Ces questions dressent l’une contre l’autre une pers-
pective déontologique, centrée sur les intentions et les 
motifs, et une optique conséquentialiste, centrée sur les 
conséquences. La préoccupation politique, qui cherche 

à éviter que la conversion religieuse ne soit instrumen-
talisée comme un chèque en blanc pour un droit de sé-
jour ou une interdiction de renvoi, se heurte à l’obligation, 
fondée dans le droit applicable aux réfugiés, d’octroyer 
une protection dès lors qu’un pronostic fondé de danger 
inacceptable est avéré, indépendamment de ses causes. 
Les deux perspectives ne peuvent s’éliminer l’une l’autre. 
La question des conséquences, qui est de l’ordre du 
droit applicable aux réfugiés, a par principe davantage 
de poids que l’appréciation des facteurs et des circons-
tances qui motivent un besoin de protection.

L’examen de la conversion dans le cadre de la procé-
dure d’asile obéit à un ordre de priorités clair et non ré-
versible : la clarification des motifs et du sérieux d’un 
changement de religion ne peut prétendre être pertinente 
qu’à condition que le jugement qui en résulte permette 
d’aboutir à des conclusions fiables sur l’état des risques 
pour la personne en cas de retour dans son pays d’ori-
gine. On peut certes, jusqu’à un certain point, exiger 
d’une personne qui s’est convertie par calcul tactique 
qu’elle consente des arrangements avec les pratiques 
religieuses de son pays d’origine, mais pour savoir si un 
tel arrangement serait accepté dans ce pays, il est impé-
ratif de disposer d’un pronostic minutieux sur les dangers 
liés à la situation et à la société dans le pays d’origine. 
La même priorisation existe lorsqu’il faut distinguer, au 
niveau du droit applicable à l’asile, entre les motifs inter-
venus avant la fuite et les motifs, objectifs ou subjectifs, 
intervenus après la fuite. Une situation de risque dans 
le pays d’origine doit faire l’objet d’une constatation  
indépendamment du contexte temporel et de l’authen-
ticité des motifs et des intentions qui peuvent représen-
ter une situation de menace sérieuse.

Quoi qu’il en soit, l’examen de la conversion en vue de 
déterminer le sérieux du changement de religion joue 
un rôle secondaire. De leur côté, les Églises considèrent 
que lorsqu’elles baptisent une personne qui a fui et 
qu’elles l’accueillent dans l’Église, elles ne prennent 
aucune décision relative à son droit de séjour ou à son 
statut de protection. Théologiquement, il s’agit des droits 
de citoyenneté dans le Royaume de Dieu, et pas de droits 
politiques accordés par les États terrestres à leurs ci-
toyennes et citoyens. De son côté, l’État estime qu’il 
n’examine pas la validité du baptême, qui est du ressort 
exclusif des Églises. Néanmoins, l’adhésion sacramen-
telle à une Église peut constituer un indice important 
du caractère sérieux du changement de religion. Fon-
damentalement, les Églises et les autorités étatiques 
sont unanimes pour dire qu’il n’est pas possible d’ob-
server, de confirmer ou de mettre en doute de l’extérieur 
ce que la foi provoque dans l’intimité de la personne 
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convertie. L’objet sur lequel porte l’examen de la conver-
sion dans le cadre de la procédure d’asile ne peut pas 
être le changement de religion lui-même, mais les condi-
tions sociales de validité auxquelles une conversion re-
ligieuse devient communicable. Les récits de conversion 
n’offrent aucune réponse aux scénarios d’examen. Ils 
ont essentiellement un caractère de profession de foi 
dans laquelle peut s’exprimer, de manière très dispa-
rate, un savoir religieux. La constitution personnelle et 
la situation biographique ainsi que l’arrière-plan socio-
culturel du sujet de la procédure d’asile n’autorisent 
aucune généralisation typologisante. Les personnes 
responsables de prendre une décision dans la procé-
dure sont confrontées au défi particulier de ne pas pro-
jeter sur la personne dont la conversion religieuse fait 
l’objet d’une décision leurs propres précompréhensions, 
origines et attentes culturelles et religieuses.

Abréviations
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de l’homme et des libertés fondamen-
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Cst. Constitution fédérale de la Confédé- 

ration suisse
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LEI Loi sur les étrangers et l’intégration
OCI Organisation de la Coopération  

islamique
Pacte ONU II Pacte international relatif aux droits  

civils et politiques
RAEC Régime d’asile européen commun
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